


�

�

+2/',1*�59%�
(Q�FRXUV�G·LPPDWULFXODWLRQ�
�
���SODFH�GX����PDUV�������
������%($85(*$5'�%$5(7�

5DSSRUW�GX�FRPPLVVDLUH�DX[�DSSRUWV�
�

�

�

� �



�
�

6LqJH�VRFLDO���%'2�5K{QH�$OSHV������UXH�)HUQDQG�3HOORXWLHU���%�3��������������(FKLUROOHV�&HGH[�
6$6�DX�FDSLWDO�GH�����������(XURV���6,5(1�������������5&6�*UHQREOH���1�79$�,QWUDFRPPXQDXWDLUH�)5���������������
6RFLpWp�G·([SHUWLVH�&RPSWDEOH�LQVFULWH�DX�7DEOHDX�GH�O·2UGUH�GHV�5pJLRQV�GH�/\RQ�HW�GH�0DUVHLOOH�
6RFLpWp�GH�&RPPLVVDLUHV�DX[�&RPSWHV�&RPSDJQLH�5pJLRQDOH�GH�*UHQREOH�
�

7pO�������������������
ZZZ�EGR�IU�

*DUH�9DOHQFH�7*9�
/H�0��²���UXH�5RODQG�0RUHQR�
%3�������
������9DOHQFH�&HGH[���

�
�
�
�

+2/',1*�59%�

5DSSRUW�GX�&RPPLVVDLUH�DX[�DSSRUWV�
�

�
�
�
(Q�H[pFXWLRQ�GH�OD�PLVVLRQ�GH�FRPPLVVDLUH�DX[�DSSRUWV�TXL�QRXV�D�pWp�FRQILpH�SDU�GpFLVLRQ�XQDQLPH�
GHV�IXWXUV�DVVRFLpV�HQ�GDWH�GX����MDQYLHU������GH�OD�VRFLpWp�+2/',1*�59%��QRXV�YRXV�SUpVHQWRQV�QRWUH�
UDSSRUW�VXU�O·DSSUpFLDWLRQ�GH�OD�YDOHXU�GHV�DSSRUWV�GHYDQW�rWUH�HIIHFWXpV�SDU�0RQVLHXU�9DOHQWLQ�%$5'(�
HW�0DGDPH�5DFKHO�%$5'(�j�OD�VRFLpWp�©�+2/',1*�59%�ª��
/D�FRPSRVLWLRQ�HW�OD�YDOHXU�GHV�DSSRUWV�RQW�pWp�DUUrWpHV�GDQV�OHV�SURMHWV�GH�VWDWXWV�FRQVWLWXWLIV��,O�
QRXV�DSSDUWLHQW�G·H[SULPHU�XQH�FRQFOXVLRQ�VXU�OH�IDLW�TXH�OD�YDOHXU�GHV�DSSRUWV�Q·HVW�SDV�VXUpYDOXpH��
$� FHW� HIIHW�� QRXV� DYRQV� HIIHFWXp� OHV� GLOLJHQFHV� HVWLPpHV� QpFHVVDLUHV� DX� UHJDUG� GH� OD� GRFWULQH�
SURIHVVLRQQHOOH�GH�OD�&RPSDJQLH�1DWLRQDOH�GHV�&RPPLVVDLUHV�DX[�&RPSWHV��UHODWLYHV�j�FHWWH�PLVVLRQ��
&HV� GLOLJHQFHV� FRQVLVWHQW� j� DSSUpFLHU� OD� YDOHXU� GHV� DSSRUWV�� j� V·DVVXUHU� TXH� FHOOH�FL� Q·HVW� SDV�
VXUpYDOXpH�HW�j�YpULILHU�TX·HOOH�FRUUHVSRQGH�DX�PRLQV�j�OD�YDOHXU�GX�QRPLQDO�GHV�DFWLRQV�j�pPHWWUH�
SDU�OD�VRFLpWp�EpQpILFLDLUH�GHV�DSSRUWV��
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������6RFLpWp�+2/',1*�59%�²�OD�VRFLpWp�EpQpILFLDLUH�
�
/D�VRFLpWp�EpQpILFLDLUH�GH�O·DSSRUW�HVW�OD�VRFLpWp�©�+2/',1*�59%�ª��VRFLpWp�SDU�DFWLRQV�VLPSOLILpH�DX�
FDSLWDO�GH���������½�GRQW�OH�VLqJH�VRFLDO�HVW�DX����3ODFH�GX����PDUV������²�������%($85(*$5'�%$5(7��
HQ�FRXUV�G·LPPDWULFXODWLRQ���
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/D�6RFLpWp�D�SRXU�REMHW�HQ�)UDQFH�HW�j�O·pWUDQJHU���

�� $�WLWUH�SULQFLSDO��
Ͳ� /D�GpWHQWLRQ�GH�SDUWLFLSDWLRQV�GDQV�GHV�VRFLpWpV���
Ͳ� /D�VRFLpWp��ORUV�TX·HOOH�DJLW�HQ�TXDOLWp�GH�WrWH�GH�JURXSH��HVW�HQ�FKDUJH�GH�O·DQLPDWLRQ�GHV�

VRFLpWpV�ILOLDOHV�G·XQ�SRLQW�GH�YXH�VWUDWpJLTXH�HW���RX�RSpUDWLRQQHO���/D�VRFLpWp�HVW�JDUDQWH�
GH�O·LPPRELOLHU�XWLOLVp�SDU�O·HQVHPEOH�GHV�VRFLpWpV�PHPEUHV�GX�JURXSH��(W�FH�SDU�WRXW�PR\HQ�
QpFHVVDLUH�j�OD�ERQQH�UpDOLVDWLRQ�GHV�PLVVLRQV�PHQWLRQQpHV�SUpFpGHPPHQW���

Ͳ� /D�SDUWLFLSDWLRQ�GH�OD�VRFLpWp��SDU�WRXV�PR\HQV��GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW��GDQV�WRXWHV�
RSpUDWLRQV� SRXYDQW� VH� UDWWDFKHU� j� VRQ� REMHW� SDU� YRLH� GH� FUpDWLRQ� GH� VRFLpWpV� QRXYHOOHV��
G·DSSRUWV��GH�VRXVFULSWLRQ�RX�G·DFKDW�GH�WLWUHV�RX�GURLWV�VRFLDX[��GH�IXVLRQ�RX�DXWUHPHQW��GH�
FUpDWLRQ��G·DFTXLVLWLRQ��GH�ORFDWLRQ��GH�SULVH�HQ�ORFDWLRQ�JpUDQFH�GH�WRXV�IRQGV�GH�FRPPHUFH�
RX�pWDEOLVVHPHQWV���
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LPPRELOLqUHV��SRXYDQW�VH�UDWWDFKHU�GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW�j�O·REMHW�VRFLDO�RX�j�WRXW�
REMHW� VLPLODLUH� RX� FRQQH[H�� GH� QDWXUH� j� IDYRULVHU�� GLUHFWHPHQW� RX� LQGLUHFWHPHQW�� OH� EXW�
SRXUVXLYL�SDU�OD�VRFLpWp��VRQ�H[WHQVLRQ�RX�VRQ�GpYHORSSHPHQW��
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0RQVLHXU� 9DOHQWLQ� %$5'(� HW� 0DGDPH� 5DFKHO� %$5'(� DSSRUWHQW�� QHWWHV� GH� WRXW� SDVVLI� HW� VRXV� OHV�
JDUDQWLHV�RUGLQDLUHV�GH�IDLUH�HW�GH�GURLW�HQ�SDUHLOOH�PDWLqUH��j�OD�VRFLpWp�+2/',1*�59%��FH�TXL�HVW�
DFFHSWp�SRXU�ODGLWH�6RFLpWp���
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SDWULPRQLDOHV�HW�GH�UHQGHPHQW��
�
�������'HVFULSWLRQ�GHV�DSSRUWV�
�
/HV�DSSRUWV�HQ�QDWXUH�GH�0RQVLHXU�9DOHQWLQ�%$5'(�pYDOXpV�j�OD�VRPPH�QHWWH�GH���������HXURV�VRQW�
FRQVHQWLV�HW�DFFHSWpV�PR\HQQDQW�OD�UpPXQpUDWLRQ�VXLYDQWH����
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Ͳ� 0RQVLHXU�9DOHQWLQ�%$5'(��FL���������������������������������������������������������������DFWLRQV��
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/HV�DSSRUWV�HQ�QDWXUH�GH�0DGDPH�5DFKHO�%$5'(�pYDOXpV�j� OD� VRPPH�QHWWH�GH���������HXURV� VRQW�
FRQVHQWLV�HW�DFFHSWpV�PR\HQQDQW�OD�UpPXQpUDWLRQ�VXLYDQWH����
�
$WWULEXWLRQ�GH���������DFWLRQV�GH���HXUR�FKDFXQH�GH�YDOHXU�QRPLQDOH��DWWULEXpHV�j����
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1RV�WUDYDX[�RQW�QRWDPPHQW�FRQVLVWp���

x� j�FRQWU{OHU�OD�UpDOLWp�GH�O·DSSRUW���
x� j�YpULILHU�OH�ELHQ�IRQGp�GH�OD�PpWKRGRORJLH�PLVH�HQ�±XYUH�DX�UHJDUG�GH�O·pYDOXDWLRQ�GH�OD�

EUDQFKH�G·DFWLYLWp���
x� j�H[DPLQHU�OHV�GRQQpHV�HW�OHV�K\SRWKqVHV�UHWHQXHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�WHVWV�GH�YDORULVDWLRQ���
x� j� LGHQWLILHU� OHV� pYHQWXHOV� pYpQHPHQWV� SRVWpULHXUV� j� OD� FO{WXUH�� VXVFHSWLEOHV� G·DYRLU� XQH�

LQIOXHQFH�VXU�OD�YDOHXU�GHV�WLWUHV��
�
(Q�SDUWLFXOLHU���

x� 1RXV�DYRQV�UHQFRQWUp�OHV�FRQVHLOV�GH�0RQVLHXU�9DOHQWLQ�%$5'(�HW�0DGDPH�5DFKHO�%$5'(���
x� 1RXV� DYRQV� UDSSURFKp� OD� YDOHXU� UHWHQXH� SRXU� OD� YDORULVDWLRQ� GHV� DSSRUWV� HQ� QDWXUH� DYHF�

O·H[SHUWLVH� UpDOLVpH� SDU� 0RQVLHXU� -HDQ�)UDQoRLV� %28648(7�� VRFLpWp� ,1� (;7(162� HW� O·DFWH�
QRWDULp�DX�WLWUH�GH�OD�GRQDWLRQ�UpDOLVp�SDU�0DvWUH�4XHQWLQ�/$&52,;��VRFLpWp�0$Í75(�3$6725,12�
(7�0$Í75(�/$&52,;��127$,5(6�(7�$662&,(6��
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����� $SSUpFLDWLRQ� GH� OD� PpWKRGH� GH� YDORULVDWLRQ� GH� O·DSSRUW� HW� GH� VD� FRQIRUPLWp� j� OD�
UpJOHPHQWDWLRQ�FRPSWDEOH�

1RXV� DYRQV�� VXU� OD� EDVH� GHV� GLOLJHQFHV� GpFULWHV� FL�GHVVXV�� SURFpGp� j� O·DSSUpFLDWLRQ� GX� FDUDFWqUH�
DFFHSWDEOH�HW�SHUWLQHQW�GHV�K\SRWKqVHV�UHWHQXHV�SRXU�UpDOLVHU�O·pYDOXDWLRQ�GHV�WLWUHV��
/HV�UpVXOWDWV�REWHQXV�SDU�O·DSSOLFDWLRQ�GH�FHV�PpWKRGHV�G·pYDOXDWLRQ�VRQW�FRKpUHQWV�DYHF�OD�YDOHXU�GH�
O·DSSRUW�HQYLVDJp�HW�QRXV�FRQGXLVHQW�j�FRQFOXUH�TXH�FHWWH�GHUQLqUH�Q·HVW�SDV�VXUpYDOXpH��

�����5pDOLWp�GH�O·DSSRUW�

1RXV�DYRQV�FRQWU{Op�OD�QDWXUH�HW�O·H[LVWHQFH�GH�O·DSSRUW��/HV�DSSRUWHXUV�VRQW�HQ�HIIHW��HQ�GURLW�GH�
WUDQVPHWWUH� OD� SURSULpWp� GHV� ELHQV� GH� O·DSSRUW� HW� FH�� VDQV� TX·LO� H[LVWH� GH� UHVWULFWLRQV� j� FH� OLEUH�
WUDQVIHUW��
1RV�FRQWU{OHV�RQW�pJDOHPHQW�SRUWp�VXU�O·H[KDXVWLYLWp�GH�O·DSSRUW��1RXV�Q·DYRQV�SDV�PLV�HQ�pYLGHQFH�
G·RPLVVLRQ�G·DFWLIV�RX�GH�SDVVLIV�GDQV�OH�SURMHW�GH�WUDLWp�G·DSSRUW��

�����$SSUpFLDWLRQ�GH�OD�YDOHXU�JOREDOH�GH�O·DSSRUW�

1RXV�DYRQV�DQDO\Vp�OHV�YDOHXUV�JOREDOHV�SURSRVpHV�GDQV�OH�SURMHW�G·DSSRUW�HW�QRWUH�DSSUpFLDWLRQ�GH�
FHV�YDOHXUV�QH�PHW�SDV�HQ�pYLGHQFH�GH�GLIIpUHQFH�VLJQLILFDWLYH��

��  6<17+(6(���32,176�&/(6

�����'LOLJHQFHV�PLVHV�HQ�±XYUH�

1RXV� DYRQV� HIIHFWXp� OHV� GLOLJHQFHV� TXH� QRXV� DYRQV� HVWLPpHV� QpFHVVDLUHV� DX� UHJDUG� GH� OD� GRFWULQH�
SURIHVVLRQQHOOH�GH�OD�&RPSDJQLH�1DWLRQDOH�GHV�&RPPLVVDLUHV�DX[�&RPSWHV��UHODWLYHV�j�FHWWH�PLVVLRQ�
SRXU���

x FRQWU{OHU�OD�UpDOLWp�GH�O·DSSRUW�
x QRXV�DVVXUHU�GH�O·DEVHQFH�G·pYqQHPHQWV�LQWHUYHQXV�GDQV�OHV�SpULRGHV�HQWRXUDQW�O·pYDOXDWLRQ�

�����(OpPHQWV�HVVHQWLHOV�D\DQW�XQH�LQFLGHQFH�VXU�OD�YDOHXU�

1RXV�Q·DYRQV�SDV�PLV�HQ�pYLGHQFH�G·pOpPHQW�HVVHQWLHO�D\DQW�XQH�LQFLGHQFH�VXU�OD�YDOHXU��
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LES SOUSSIGNES :  
 

 

Monsieur Valentin BARDE, 

Né à VALENCE (26000), le 12 septembre 1988, 

De nationalité française, 

Lié avec Mademoiselle Hajar SABER par un pacte civil de solidarité sous le régime de la séparation de 

biens, en date du 30 septembre 2020, enregistré à la mairie de BEAUREGARD-BARET (26) le 30 

septembre 2020, contrat non-modifié depuis, 

Demeurant à BEAUREGARD-BARET (26300) 1 place du 19 mars 1962, 

Résident au sens de la réglementation fiscale, 

 

 

ET 
 

 

Madame Rachel BARDE, 

Née à VALENCE (26000), le 25 juillet 1984, 

De nationalité Française, 

Mariée avec Monsieur Antoine Claudel, le 8 juin 2019 à Valence (26), sans contrat de mariage, régime 

non- modifié depuis, 

Demeurant au 105 Avenue du Général de Gaulle, 78600 MAISONS-LAFITTE, 

Résidente au sens de la réglementation fiscale, 

 

 

OŶt Ġtaďli aiŶsi Ƌu’il suit les statuts de la soĐiĠtĠ Ƌu’ils oŶt ĐoŶveŶu de ĐoŶstitueƌ. 
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ARTICLE 1 - FORME 
 

Il existe, entre les propriétaires des titres de capital ci-après dénombrés, une société par actions 

simplifiée régie par les dispositions législatives et réglementaires applicables à cette forme de société 

et par les présents statuts. 

 

La société a été constituée par acte établi sous seing privé par signature électronique, le 18 février 

2022. 

 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 

réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

 

 

ARTICLE 2 - OBJET 
 

La soĐiĠtĠ a pouƌ oďjet eŶ FƌaŶĐe et à l’Ġtranger : 

 

- La détention de participations dans des sociétés ; 

- La soĐiĠtĠ, loƌs Ƌu’elle agit eŶ ƋualitĠ de tġte de gƌoupe, est eŶ Đhaƌge de l’aŶiŵatioŶ des 
soĐiĠtĠs filiales d’uŶ poiŶt de vue stƌatĠgiƋue et / ou opĠƌatioŶŶel ; La société est garante de 

l’iŵŵoďilieƌ utilisĠ paƌ l’eŶseŵďle des soĐiĠtĠs ŵeŵďƌes du gƌoupe. Et Đe paƌ tout ŵoǇeŶ 
nécessaire à la bonne réalisation des missions mentionnées précédemment ; 

- La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 

d’appoƌts, de sousĐƌiptioŶ ou d’aĐhat de titƌes ou dƌoits sociaux, de fusion ou autrement, de 

ĐƌĠatioŶ, d’aĐƋuisitioŶ, de loĐatioŶ, de pƌise eŶ loĐatioŶ-gérance de tous fonds de commerce 

ou établissements ; 

- L’aĐhat et la ƌeveŶte de tous ŵatĠƌiels ou pƌoĐĠdĠs diveƌs ; 
- Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 

ou iŵŵoďiliğƌes, pouvaŶt se ƌattaĐheƌ diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt à l’oďjet soĐial ou à tout 
objet similaire ou connexe, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but 

poursuivi par la société, son extension ou son développement. 

 

 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 
 

La dénomination sociale est : 

 

HOLDING RVB 
 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des 

initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 

Le siège de la société est fixé : 

 

1 place du 19 mars 1962 26300 BEAUREGARD-BARET 
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Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou, dans le même 

département, par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

Toutefois, la décision du Président devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des 

associés. 

 

 

ARTICLE 5 - DURÉE 
 

La durée de la Société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation 

décidées par la collectivité des associés. 

 

 

ARTICLE 6 – APPORTS 
 

6.1. Apports en nature 
 

Aux termes d'un acte d'apport ci-annexé : 

 

-  Madame Rachel BARDE fait apport à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, de 

cent actions de la société 26H7, société par actions simplifiée, au capital social de 30 000 euros, 

dont le siège social est fixé ZONE ARTISANALE LES PETITS CHAMPS (26120) MONTELIER, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ROMANS sous le numéro 

401 633 052, évaluées globalement, d'un commun accord entre les associés, à CENT MILLE 

EUROS (100 000,00 €Ϳ ; 
 

- Monsieur Valentin BARDE fait apport à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, de 

cent actions de la société 26H7, société par actions simplifiée, au capital social de 30 000 euros, 

dont le siège social est fixé au ZONE ARTISANALE LES PETITS CHAMPS (26120) MONTELIER, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ROMANS sous le numéro 

401 633 052, évaluées globalement, d'un commun accord entre les associés, à CENT MILLE 

EUROS (100 ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
 

L’ĠvaluatioŶ des appoƌts ci-dessus a été effectuée au vu du rapport du cabinet BDO RHONE-ALPES, 

Commissaire aux apports désigné par décision unanime des associés, conformément aux dispositions 

de l’aƌtiĐle L.ϮϮϱ-8 du Code de commerce. 

 

Ce rapport dont un exemplaire est annexé aux présentes a été déposé au lieu du siège social en date 

du 1er février 2022, soit trois jours au moins avant la date de signature des présents statuts. 

 

La Société sera propriétaire et aura la jouissance des droits et biens apportés à compter de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

 

6.2. Récapitulation des apports 
 

Il a été effectué par les soussignés les apports suivants : 

 

- Apports en nature à titre pur et simple par Madame Rachel BARDE : 100 000 euros 

- Apport en nature à titre pur et simple par Monsieur Valentin BARDE :  100 000 euros 
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6.3. Rémunération des apports 
 

L’appoƌt de cent actions de la société 26H7 par Madame Rachel BARDE est consenti et accepté 

ŵoǇeŶŶaŶt l’attƌiďutioŶ de 100 ϬϬϬ aĐtioŶs d’uŶ euƌo de valeur nominale chacune. 

 

L’appoƌt de cent actions de la société 26H7 par Monsieur Valentin BARDE est consenti et accepté 

ŵoǇeŶŶaŶt l’attƌiďutioŶ de 100 ϬϬϬ aĐtioŶs d’uŶ euƌo de valeur nominale chacune. 

 

6.4. Déclaration fiscale 
 

Au ƌegaƌd du ƌĠgiŵe d’iŵpositioŶ des plus-values pƌivĠes ƌĠsultaŶt de l’ĠĐhaŶge de titƌes, Madame 

Rachel BARDE et Monsieur Valentin BARDE, chacun pour ce qui le concerne, déclarent Ƌue l’opĠƌatioŶ 
d’appoƌt ďĠŶĠfiĐie du ƌepoƌt d’iŵpositioŶ des plus-values ƌĠalisĠes eŶ Đas d’appoƌt de titƌes au pƌofit 
d’uŶe soĐiĠtĠ souŵise à l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs tel Ƌue pƌĠvu à l’aƌtiĐle ϭϱϬ-O B ter du Code Général 

des Impôts. 

 

6.5. Engagement de conservation 
 

DaŶs le Đadƌe de l’appoƌt paƌ Madame Rachel BARDE des 100 actions de la société 26H7, et en 

appliĐatioŶ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϳϴϳ B, f du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts, la société HOLDING RVB, 

en qualité de société bénéficiaire de l’appoƌt pƌeŶd l’eŶgageŵeŶt de ĐoŶseƌveƌ les titƌes appoƌtĠs 
jusƋu’au teƌŵe des eŶgageŵeŶts de ĐoŶseƌvatioŶ. 
 

DaŶs le Đadƌe de l’appoƌt paƌ MoŶsieuƌ ValeŶtiŶ BARDE des ϭϬϬ aĐtioŶs de la soĐiĠtĠ ϮϲHϳ, et eŶ 
appliĐatioŶ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϳϴϳ B, f du Code Général des Impôts, la société HOLDING RVB, 

eŶ ƋualitĠ de soĐiĠtĠ ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’appoƌt pƌeŶd l’eŶgageŵeŶt de ĐoŶseƌveƌ les titƌes appoƌtĠs 

jusƋu’au teƌŵe des eŶgageŵeŶts de ĐoŶseƌvatioŶ. 
 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de deux cent mille euros (200 000 euros). 

 

Il est divisé en deux cent mille (200 000) actions d’uŶe valeuƌ ŶoŵiŶale d’uŶ (1) euro chacune, 

intégralement libérées et toutes de même catégorie. 

 

 

ARTICLE 8 - AVANTAGES PARTICULIERS – ACTIONS DE PREFERENCE 
 

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au profit de personnes associées ou non. 

 

La société peut créer des actions de préférence avec ou sans droit de vote, assorties de droits 

particuliers de toute nature, à titre temporaire ou permanent.  

 

Les actions de préférence sans droit de vote ne peuvent représenter plus de la moitié du capital social. 

 

LoƌsƋue Đes aĐtioŶs soŶt Ġŵises au pƌofit d’uŶ ou plusieuƌs assoĐiĠs ŶoŵŵĠŵeŶt dĠsigŶĠs, leuƌ 
ĐƌĠatioŶ doŶŶe lieu à l’appliĐatioŶ de la procédure des avantages particuliers. 
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Les actions de préférence peuvent être rachetées ou converties en actions ordinaires ou en actions de 

pƌĠfĠƌeŶĐe d’uŶe autƌe ĐatĠgoƌie suƌ dĠĐisioŶ ĐolleĐtive eǆtƌaoƌdiŶaiƌe des assoĐiĠs et daŶs les 
ĐoŶditioŶs fiǆĠes paƌ la loi. La soĐiĠtĠ a toujouƌs la faĐultĠ d’eǆigeƌ le ƌaĐhat de la totalitĠ de ses pƌopƌes 
aĐtioŶs de pƌĠfĠƌeŶĐe ou de ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies d’eŶtƌe elles. 
 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ ou d’aŵoƌtisseŵeŶt du Đapital, les assoĐiĠs dĠteƌŵiŶeŶt, par une décision 

eǆtƌaoƌdiŶaiƌe, les iŶĐideŶĐes de Đes opĠƌatioŶs suƌ les dƌoits des poƌteuƌs d’aĐtioŶs de pƌĠfĠƌeŶĐe. 
 

 

ARTICLE 9 – AUGMENTATION DE CAPITAL 
 

Le Đapital soĐial peut ġtƌe augŵeŶtĠ soit paƌ ĠŵissioŶ d’aĐtioŶs oƌdiŶaiƌes ou d’aĐtioŶs de pƌĠfĠrence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être 

augŵeŶtĠ paƌ l’eǆeƌĐiĐe de dƌoits attaĐhĠs à des valeuƌs ŵoďiliğƌes ou d’optioŶs doŶŶaŶt aĐĐğs au 
capital. 

 

La collectivité des associés est compétente pour augmenter le capital par décision extraordinaire. Elle 

peut déléguer cette compétence au président de la société dans les conditions et limites prévues par 

la loi. LoƌsƋu’elle dĠĐide l’augŵeŶtatioŶ de Đapital, elle peut aussi dĠlĠgueƌ au pƌĠsideŶt de la société 

le pouvoiƌ de fiǆeƌ les ŵodalitĠs de l’ĠŵissioŶ des titƌes. 
 

Les associés ont un droit préférentiel de souscription aux actions de numéraire émises pour réaliser 

une augmentation de capital. 

 

La transmission du droit de souscription comme la renonĐiatioŶ iŶdividuelle d’uŶ assoĐiĠ à Đe dƌoit 
sont soumises aux dispositions prévues par les présents statuts pour la transmission des actions elles-

mêmes. La collectivité des associés peut supprimer le droit préférentiel de souscription des associés 

dans les conditions fixées par la loi. 

 

EŶ Đas d’augŵeŶtatioŶ de Đapital paƌ appoƌt eŶ Ŷatuƌe, uŶ ou plusieuƌs Đoŵŵissaiƌes auǆ appoƌts soŶt 
désignés selon les dispositions légales et règlementaires en vigueur. 

 

La collectivité des associés peut aussi par décision extraordinaire augmenter le capital au moyen de 

l’iŶĐoƌpoƌatioŶ de ƌĠseƌves, ďĠŶĠfiĐes ou pƌiŵes d’ĠŵissioŶ, Ƌui doŶŶe lieu soit à l’ĠlĠvatioŶ de la 
valeuƌ ŶoŵiŶale des titƌes de Đapital eǆistaŶts soit à l’attƌiďutioŶ de titƌes gƌatuits auǆ assoĐiĠs. 
 

Les augŵeŶtatioŶs du Đapital soŶt ƌĠalisĠes ŶoŶoďstaŶt l’eǆisteŶĐe de « ƌoŵpus ». 
 

DaŶs le sileŶĐe de la ĐoŶveŶtioŶ des paƌties, les dƌoits ƌespeĐtifs de l’usufƌuitieƌ et du Ŷu-propriétaire 

de titres de capital auxquels est attaché un droit préférentiel de sousĐƌiptioŶ s’eǆeƌĐeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt 
aux dispositions légales en vigueur. 

 

 

ARTICLE 10 – AMORTISSEMENT ET REDUCTION DU CAPITAL 
 

Le capital peut être amorti par une décision extraordinaire des associés au moyen des sommes 

distribuables au sens de la loi.  

 

Le capital peut également être réduit pour cause de pertes ou par voie de remboursement, de rachat 

ou de conversion de titres de capital. 
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La ƌĠduĐtioŶ du Đapital est autoƌisĠe ou dĠĐidĠe paƌ dĠĐisioŶ eǆtƌaoƌdiŶaiƌe des assoĐiĠs. Elle s’opğƌe 
soit par voie de réduction de la valeur nominale des titres, soit par réduction de leur nombre, auquel 

cas les associés sont tenus de ĐĠdeƌ ou d’aĐheteƌ les titƌes Ƌu’ils oŶt eŶ tƌop ou eŶ ŵoiŶs, pouƌ 
peƌŵettƌe l’ĠĐhaŶge des titƌes aŶĐieŶs ĐoŶtƌe les titƌes Ŷouveauǆ. EŶ auĐuŶ Đas, la ƌĠduĐtioŶ du Đapital 
Ŷe peut poƌteƌ atteiŶte à l’ĠgalitĠ des assoĐiĠs. 
 

 

ARTICLE 11 – LIBERATION DES ACTIONS DE NUMERAIRE 
 

Lorsque les actions de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde est versé, sauf 

disposition particulière, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximum de cinq ans sur appels du 

président de la société aux époques et ĐoŶditioŶs Ƌu’il fiǆe. 
 

Les titulaiƌes d’aĐtioŶs ŶoŶ liďĠƌĠes, les ĐessioŶŶaiƌes pƌĠĐĠdeŶts et les sousĐƌipteuƌs soŶt 
solidaiƌeŵeŶt teŶus de la liďĠƌatioŶ du ŵoŶtaŶt des aĐtioŶs ; toutefois le sousĐƌipteuƌ ou l’aĐtioŶŶaiƌe 
qui cède ses titres cesse, deux ans après le virement des actions de son compte à celui du cessionnaire, 

d’ġtƌe ƌespoŶsaďle des veƌseŵeŶts ŶoŶ eŶĐoƌe appelĠs. 
 

A dĠfaut de liďĠƌatioŶ des aĐtioŶs à l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai fiǆĠ paƌ le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ, les soŵŵes 
exigibles sont, saŶs Ƌu’il soit ďesoiŶ d’uŶe deŵaŶde eŶ justiĐe, pƌoduĐtives jouƌ paƌ jouƌ d’uŶ iŶtĠƌġt 
ĐalĐulĠ au tauǆ lĠgal eŶ vigueuƌ. La soĐiĠtĠ dispose, ĐoŶtƌe l’assoĐiĠ dĠfaillaŶt, des ŵoǇeŶs de 
poursuites prévus par les textes en vigueur. 

 

 

ARTICLE 12 - ATTRIBUTION GRATUITE D'ACTIONS 
 
DaŶs le ƌespeĐt des dispositioŶs de l’aƌtiĐle L.ϮϮϱ-197-1 du Code de commerce, sous réserve que la 

soĐiĠtĠ Ŷ’ait pas pƌoĐĠdĠ à de distƌiďutioŶ de divideŶdes au titƌe de l’eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ (sauf décision 

contraire de la Collectivité des associés) et à Đoŵpteƌ de l’appƌoďatioŶ des comptes du 3ème exercice 

de la société, chaque associé de la société exerçant une fonction de direction (Président, Président du 

CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, Meŵďƌe du DiƌeĐtoiƌe, DiƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal ou DiƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal dĠlĠguĠͿ au 
seiŶ d’uŶe filiale de la soĐiĠté (selon le sens donnĠ au ŵot filiale paƌ l’aƌtiĐle L.Ϯϯϯ-1 du Code de 

commerce) ďĠŶĠfiĐieƌa d’uŶ dƌoit à l’attƌiďutioŶ gƌatuite d’aĐtioŶs à Ġŵettƌe sous les ĐoŶditioŶs et 
modalités suivantes : 

 

- Le droit à attribution ne sera déclenché que dans la mesure où il résulte des comptes clos pour 

chaque exercice un total de bilan minimum de 500 000 euros pour la première attribution, ; 

 

- Le dƌoit à attƌiďutioŶ poƌteƌa suƌ uŶ pouƌĐeŶtage de ϱ% du Đapital soĐial tel Ƌu’il eǆiste à la 
date de clôture de chaque exercice social et les actions attribuées gratuitement seront 

réparties à part virile entre tous les associés de la société qui exercent également une fonction 

de DiƌeĐtioŶ au seiŶ d’uŶe filiale, tel Ƌue Đe teƌŵe est dĠfiŶi Đi-dessus, à la date de l’asseŵďlĠe 
générale appelée à statuer sur les comptes de chaque exercice ; 

 

- Sauf entrée de nouveaux associés, hors ascendants et descendants des personnes déjà 

assoĐiĠ;eͿs, le Ŷoŵďƌe ŵaǆiŵuŵ d’aĐtioŶs attƌiďuĠes gƌatuiteŵeŶt Ŷe pouƌƌa jaŵais dĠpasseƌ 
100 000 actions, de telle sorte que le noŵďƌe total d’aĐtioŶs de la soĐiĠtĠ, soit au ŵaǆiŵuŵ 
de 300 000 ; 

 

- L’attƌiďutioŶ d’aĐtioŶs gƌatuite Ŷe pouƌƌa ġtƌe ƌĠalisĠ Ƌue daŶs le Đadƌe d’uŶe augŵeŶtatioŶ 
du Đapital soĐial paƌ iŶĐoƌpoƌatioŶ de ƌĠseƌves, à l’eǆĐlusioŶ du ƌaĐhat d’aĐtioŶs existantes ; 
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- Les actions attribuées gratuitement devront être des actions de préférence, à savoir des 

aĐtioŶs saŶs dƌoit de vote, doŶt les ŵodalitĠs pƌĠĐises seƌoŶt dĠfiŶies à l’oĐĐasioŶ de la 
dĠĐisioŶ de la ColleĐtivitĠ des assoĐiĠs statuaŶt suƌ l’attƌiďution des actions gratuites. 

 

 

ARTICLE 13 – EMISSION DE VALEURS MOBILIERES AUTRES QUE DES ACTIONS 
 

L’ĠŵissioŶ d’oďligatioŶs est dĠĐidĠe ou autoƌisĠe paƌ dĠĐisioŶ eǆtƌaoƌdiŶaiƌe des assoĐiĠs. 
 

La société peut émettre des valeurs mobilières donnant accès à son capital ou donnant droit à 

l’attƌiďutioŶ de titƌes de ĐƌĠaŶĐe. L’ĠŵissioŶ de Đes valeuƌs ŵoďiliğƌes est autoƌisĠe paƌ dĠĐisioŶ 
extraordinaire des associés. 

 

Dans les conditions fixées par la loi, la société peut aussi émettre des valeurs mobilières donnant accès 

au Đapital d’uŶe soĐiĠtĠ Ƌu’elle ĐoŶtƌôle ou Ƌui la ĐoŶtƌôle. 
 

Les associés ont un droit de préférence à la souscription des valeurs mobilières donnant accès au 

Đapital, seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠvues eŶ Đas d’augŵeŶtatioŶ de Đapital iŵŵĠdiate par émission 

d’aĐtioŶs de ŶuŵĠƌaiƌe. 
 

A dateƌ de l’ĠŵissioŶ de valeuƌs ŵoďiliğƌes doŶŶaŶt aĐĐğs au Đapital, la soĐiĠtĠ doit pƌeŶdƌe les 
dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de ces valeurs mobilières, dans les cas et 

dans les conditions prévues par la loi. 

 

 

ARTICLE 14 – FORME DES TITRES DE CAPITAL ET AUTRES VALEURS MOBILIERES 
 

Les titres de capital et toutes autres valeurs mobilières pouvant être émis par la société revêtent 

obligatoirement la forme nominative et sont inscrits au nom de leur titulaire à un compte tenu par la 

société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 

 

 

ARTICLE 15 – TRANSMISSION DES TITRES DE CAPITAL ET DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES 
AU CAPITAL  
 

La transmission des titres de capital et des valeuƌs ŵoďiliğƌes doŶŶaŶt aĐĐğs au Đapital s’opğƌe paƌ 
virement de compte à compte dans les livres de la société. Seuls les titres libérés des versements 

exigibles peuvent être admis à cette formalité. 

 

Les actions sont librement transmissibles entre associés. 

 

Toute autre transmission sous quelque forme que ce soit de titres de capital et de valeurs mobilières 

doŶŶaŶt aĐĐğs au Đapital Ƌuel Ƌu’eŶ soit le ďĠŶĠfiĐiaiƌe, est souŵise à agƌĠŵeŶt pƌĠalaďle de la soĐiĠtĠ, 
que cette transmissioŶ ƌĠsulte d’uŶe ĐessioŶ, d’uŶe suĐĐessioŶ ou de la liƋuidatioŶ de ĐoŵŵuŶautĠ de 
ďieŶs eŶtƌe Ġpouǆ ou eŶĐoƌe de la dispaƌitioŶ de la peƌsoŶŶalitĠ ŵoƌale d’uŶ assoĐiĠ, Ǉ Đoŵpƌis si Đette 
disparition emporte transmission universelle du patrimoine. 

 

L’agƌément est donné par décision collective extraordinaire des associés.  
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En cas de cession, le cédant prend part au vote et ses titres sont pris en compte pour le calcul de la 

ŵajoƌitĠ. EŶ Đas de suĐĐessioŶ, les titƌes de l’assoĐiĠ dĠĐĠdĠ Ŷe soŶt pas pƌis en compte pour le calcul 

de la ŵajoƌitĠ. EŶ Đas de liƋuidatioŶ d’uŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ďieŶs du vivaŶt des Ġpouǆ ou ƌĠsultaŶt du 
dĠĐğs du ĐoŶjoiŶt de l’assoĐiĠ, l’Ġpouǆ assoĐiĠ pƌeŶd paƌt au vote et les titƌes iŶsĐƌits à soŶ Ŷoŵ soŶt 
pris en compte pour le calcul de la majorité. 

 

Si la soĐiĠtĠ ƌefuse d’agƌĠeƌ la tƌaŶsŵissioŶ, le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ doit, daŶs le dĠlai de tƌois ŵois 
à compter du refus, faire acquérir les titres, soit par des associés, soit par des tiers, eux-mêmes soumis 

à agrément, à un prix fixé dans les conditions prévues par l’aƌtiĐle ϭϴϰϯ-4 du Code civil, sauf si, en cas 

de cession, le cédant renonce à son projet.  

 

La soĐiĠtĠ peut ĠgaleŵeŶt ƌaĐheteƌ, aveĐ l’aĐĐoƌd du ĐĠdaŶt, les titƌes de Đapital. DaŶs Đe Đas, elle est 
tenue de les céder dans un délai de six mois ou de les annuler. Lorsque les valeurs mobilières donnant 

accès au capital sont rachetées par la société, celle-ci est tenue de les annuler. 

 

L’hĠƌitieƌ ou le ĐoŶjoiŶt ŶoŶ agƌĠĠ est seuleŵeŶt ĐƌĠaŶĐieƌ de la soĐiĠtĠ et Ŷ’a dƌoit Ƌu’à la valeuƌ des 
droits sociaux de son auteur. 

 

Si à l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai iŵpaƌti et ĠveŶtuelleŵeŶt pƌoƌogĠ paƌ dĠĐisioŶ de justiĐe à la deŵaŶde de la 
soĐiĠtĠ, l’aĐhat ou le ƌaĐhat des valeuƌs ŵoďiliğƌes Ŷ’est pas iŶteƌveŶu, le ĐoŶseŶteŵeŶt à la 
transmission est considéré comme donné. 

 

 

ARTICLE 16 - SORTIE D’UN ASSOCIE 
 

EŶ Đas de dĠĐisioŶ d’uŶ assoĐiĠ de ĐĠdeƌ tout ou paƌtie de sa paƌtiĐipatioŶ daŶs le Đapital soĐial de la 
société (« l’assoĐiĠ soƌtaŶt »), il s’oďlige vis-à-vis de(s) autre(s) associé(s) (« les associés restants »), 

chacun pour ce qui le concerne, (i) soit de faire racheter la participation de(s) associé(s) sortant(s) qui 

le souhaite(nt) (« le droit de sortie conjointe »), (ii) soit de vendre une fraction de sa participation de 

telle sorte que les associés sortant détiennent un pourcentage minimal des 2/3 des titres 

représentatifs du capital social de la société (« le dƌoit d’aĐƋuisitioŶ ») ; les associés restants 

conservant le choix de conserver leur participation et de ne pas acquérir de titres. 

 

De plus et daŶs l’hǇpothğse eǆposĠ au paƌagƌaphe pƌĠĐĠdeŶt, les associés restants disposeront 

également du droit de convertir les éventuelles actions de préférence sans droit de vote, attribuées 

dans le cadre de l’aƌticle ϭϮ des pƌĠseŶtes, eŶ aĐtioŶs oƌdiŶaiƌe ;aveĐ dƌoit de voteͿ, de telle soƌte Ƌu’ils 

puissent détenir un pourcentage minimal des 2/3 des titres représentatifs du capital social de la 

société. 

 

Afin de permettre aux associés restants d’eǆeƌĐeƌ leuƌs dƌoits, l'associé sortant notifiera son projet de 

cession à chacun des associés restants, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 

quatre-vingt-dix (90) jours au moins avant la réalisation de l'opération projetée, en indiquant l'identité 

et les coordonnées de l'acquéreur (« l’aĐƋuĠƌeuƌ »), le nombre de titres concernés, le prix envisagé et 

les modalités de paiement de ce prix. 

 

Les associés restants disposeront alors d'un délai de trente (30) jours, à compter de la réception de 

cette notification, pour faire savoir, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à 

l'associé sortant, s'ils entendent, chacun pour ce qui le concerne, soit faire usage du droit de sortie 

conjointe, soit faiƌe usage du dƌoit d’aĐƋuisitioŶ, soit Ŷe pas faiƌe usage de l’uŶ ou l’autƌe de Đes dƌoits. 
 

Passé ce délai, ils seront réputés avoir définitivement renoncé à l'exercice de cette faculté pour 

l'opération considérée. 
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Pouƌ ĐhaƋue opĠƌatioŶ et eŶ Đas d’eǆeƌĐice concomitant par certains associés du droit de sortie 

ĐoŶjoiŶte et paƌ d’autƌes assoĐiĠs du dƌoit d’aĐƋuisitioŶ, les assoĐiĠs ƌestaŶts et aǇaŶt optĠ pouƌ 
l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit de soƌtie ĐoŶjoiŶte, seƌoŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des assoĐiĠs soƌtaŶts et le dƌoit 
d’aĐƋuisitioŶ de l’assoĐiĠ ƌestaŶt aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe dudit dƌoit d’aĐƋuisitioŶ, poƌteƌa 
ĠgaleŵeŶt suƌ les titƌes ĐĠdĠs paƌ Đes assoĐiĠs ƌestaŶt, aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit de soƌtie 
conjointe. 

 

16.1. Droit de sortie conjointe 
 

En cas d'exercice du droit de sortie conjointe, les assoĐiĠs ƌestaŶt, aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit 
de sortie conjointe, s'engagent à céder la totalité de leurs titres à l'acquéreur au prix et aux conditions 

de paiement proposés dans la transaction principale et l'associé sortant s'engage et se porte fort à ce 

que les associés restants, aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit de soƌtie ĐoŶjoiŶte, aieŶt pƌoĐĠdĠ à la 
ĐessioŶ de leuƌs titƌes eŶ ŵġŵe teŵp Ƌue la ĐessioŶ des titƌes de l’assoĐiĠ soƌtaŶt. 
 

16.2. Droit d’acƋuisitioŶ 
 

En cas d'exercice du dƌoit d’aĐƋuisitioŶ, les assoĐiĠs ƌestaŶt, aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit 
d’aĐƋuisitioŶ, s'engagent, ĐoŶĐoŵitaŵŵeŶt à la ĐessioŶ paƌ l’assoĐiĠ soƌtaŶt du solde de ses titƌes 
(après déduction des titres sur lesquels s’eǆeƌĐeŶt le dƌoit d’aĐƋuisitioŶͿ, à acquérir les titres de 

l’assoĐiĠ soƌtaŶt au prix et aux conditions de paiement proposés dans la transaction principale et 

l'associé sortant s'oblige à ce que les associés restants et aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit 

d’aĐƋuisitioŶ, aieŶt pƌoĐĠdĠ à l’aĐƋuisitioŶ des titƌes eŶ ŵġŵe teŵp Ƌue la ĐessioŶ des titƌes de 
l’assoĐiĠ soƌtaŶt à l’aĐƋuĠƌeuƌ. 

 

L’assoĐiĠ ƌestaŶt et aǇaŶt optĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit d’aĐƋuisitioŶ devƌa pƌoĐĠdeƌ au paieŵeŶt du 
pƌiǆ d’aĐƋuisitioŶ des titƌes daŶs uŶ dĠlai de soiǆaŶte ;ϲϬͿà jouƌs à Đoŵpteƌ de l’eǆeƌĐiĐe de soŶ dƌoit 
d’aĐƋuisitioŶ. 
 

 

ARTICLE 17 - MODIFICATIONS DANS LE CONTRÔLE D'UN ASSOCIÉ 
 

Tous les associés personnes morales doivent notifier à la Société toutes informations sur le montant 

de leur capital social, sa répartition ainsi que l'identité de leurs associés. Lorsqu'un ou plusieurs de ces 

associés sont eux-mêmes des personnes morales, la notification doit contenir la répartition du capital 

de ces personnes morales et l'indication de la ou des personnes ayant le contrôle ultime de la société 

associée. 

 

En cas de modification au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce du contrôle d'une société 

associée, celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception adressée au Président dans un délai de quinze jours de sa prise d'effet à l'égard des tiers.  

 

Dans le mois suivant la notification de la modification, le Président peut consulter la collectivité des 

associés sur l'exclusion éventuelle de la société dont le contrôle a été modifié, la procédure d'exclusion 

et ses effets étant décrits dans l'article suivant. 

 

Si la Société n'engage pas la procédure d'exclusion dans le délai ci-dessus, si l'exclusion n'est pas 

prononcée ou si la décision d'exclusion est annulée pour cause de non-régularisation de la cession des 

actions de l'associé concerné, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle. 

 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui a acquis cette 

qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 
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La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

 

 

ARTICLE 18 – INDIVISIBILITE DES TITRES DE CAPITAL 
 

Les titƌes de Đapital soŶt iŶdivisiďles à l’Ġgaƌd de la soĐiĠtĠ. Les pƌopƌiĠtaiƌes iŶdivis d’aĐtioŶs soŶt 
ƌepƌĠseŶtĠs auǆ dĠĐisioŶs ĐolleĐtives paƌ l’uŶ d’euǆ ou paƌ uŶ ŵaŶdataiƌe ĐoŵŵuŶ de leuƌ Đhoiǆ. A 
dĠfaut d’aĐĐoƌd eŶtƌe euǆ suƌ le Đhoiǆ d’uŶ ŵaŶdataiƌe, Đelui-ci est désigné par ordonnance du 

président du tribunal de commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

 

Le dƌoit de vote attaĐhĠ à l’aĐtioŶ est eǆeƌĐĠ paƌ le pƌopƌiĠtaiƌe des actions mises en gage. 

 

EŶ Đas de dĠŵeŵďƌeŵeŶt de la pƌopƌiĠtĠ d’uŶe aĐtioŶ, il appaƌtieŶt à l’usufƌuitieƌ daŶs les dĠĐisioŶs 
ordinaires et au nu-propriétaire dans les décisions extraordinaires. 

 

 

ARTICLE 19 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX TITRES DE CAPITAL 
 

Toute action donne droit, dans les bénéfices et sommes distribuables, à une part telle que fixée à 

l’aƌticle Ϯ9 ci-après. 

 

Toute aĐtioŶ doŶŶe dƌoit, à l’aĐtif soĐial, à uŶe paƌt Ŷette pƌopoƌtioŶŶelle à la ƋuotitĠ de Đapital Ƌu’elle 
représente. 

 

La possession d'un titre de capital emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions 

régulièrement prises par les associés.   

 

Les assoĐiĠs Ŷe suppoƌteŶt les peƌtes Ƌu’à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de leuƌs appoƌts. 
 

Sauf à teŶiƌ Đoŵpte, s’il Ǉ a lieu, des dƌoits de titres de capital de catégories différentes qui pourraient 

ġtƌe Ġŵis, ĐhaƋue titƌe de Đapital doŶŶe dƌoit à uŶe paƌt pƌopoƌtioŶŶelle à la ƋuotitĠ du Đapital Ƌu’il 
ƌepƌĠseŶte daŶs les ďĠŶĠfiĐes, l’aĐtif soĐial et le ďoŶi de liƋuidatioŶ. 
 

Sous la même réserve et, le cas échéant, sous réserve de prescriptions impératives, il sera fait masse 

entre tous les titres de capital indistinctement de toutes exonérations ou imputations fiscales, comme 

de toutes taxations susceptibles d'être prises en charge par la société, avant de procéder à tout 

remboursement au cours de l'existence de la société ou à sa liquidation, de telle sorte que,  compte 

tenu de leur valeur nominale respective, tous les titres de capital alors existants reçoivent la même 

somme nette quelles que soient leur origine et leur date de création. 

 

Le dƌoit de vote attaĐhĠ auǆ titƌes de Đapital est pƌopoƌtioŶŶel à la ƋuotitĠ du Đapital Ƌu’ils 
représentent et chaque titre de capital donne droit à une voix.  

 

Toutefois, la société ne peut valaďleŵeŶt eǆeƌĐeƌ le dƌoit de vote attaĐhĠ auǆ aĐtioŶs pƌopƌes Ƌu’elle 
pouƌƌait dĠteŶiƌ. EŶ outƌe, les assoĐiĠs doŶt les aĐtioŶs seƌaieŶt, au seiŶ d’uŶe soĐiĠtĠ aŶoŶǇŵe Ŷe 
faisaŶt pas appel puďliĐ à l’ĠpaƌgŶe, eǆĐlus du vote paƌ la loi seƌoŶt, daŶs les ŵêmes conditions, privés 

du droit de vote, sauf stipulation contraire des présents statuts. Sont ainsi notamment exclus du vote 

l’appoƌteuƌ eŶ Ŷatuƌe, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe d’uŶ avaŶtage paƌtiĐulieƌ ou du dƌoit de sousĐƌiptioŶ loƌsƋue les 
associés délibèrent, seloŶ le Đas, suƌ l’appƌoďatioŶ d’uŶ appoƌt eŶ Ŷatuƌe, l’oĐtƌoi d’uŶ avaŶtage 
particulier ou la réservation du droit de souscription aux titres représentant une augmentation de 

capital. 
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Il est eǆpƌessĠŵeŶt pƌĠvu Ƌue la ƋualitĠ d’assoĐiĠ aĐĐoƌdĠe à uŶe soĐiĠtĠ l’est eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ de la 
ou des personnes en ayant le contrôle. Cette société doit notifier, lors de son accès au capital, la liste 

de ses propres associés et la répartition entre eux de son capital. 

 

En cas de changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce, la société 

associée est tenue dès cette modification, d'en informer la société par écrit en indiquant notamment 

l'identité ou la désignation complète de la ou des personnes bénéficiaires ainsi que la quotité du capital 

et des droits de vote acquis par elles. 

 

 

ARTICLE 20 - PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ – DIRECTEUR GENERAL – DIRECTEUR GENERAL DELEGUE 
 

La société est dirigée et représentée par un président - le président de la société - et, le cas échéant, 

par un ou plusieurs directeurs généraux ou directeurs généraux délégués, personnes physiques ou 

ŵoƌales, Đhoisis paƌŵi les assoĐiĠs ou eŶ dehoƌs d’euǆ et Ƌui peuveŶt ġtƌe liĠs à la soĐiĠtĠ paƌ uŶ 
contrat de travail.  

Le président de la société est désigné pour une durée limitée ou non, par décision collective ordinaire 

des associés. 

 

Le président de la société peut résilier ses fonctions en prévenant les associés trois mois au moins à 

l’avaŶĐe. La ƌĠvoĐatioŶ du PƌĠsideŶt Ŷe peut iŶteƌveŶiƌ Ƌue pouƌ uŶ ŵotif gƌave. Elle est pƌoŶoŶĐée 

par décision collective ordinaire des associés. Toute révocation intervenant sans qu'un motif grave soit 

établi ouvrira droit à une indemnisation du Président. 

 

En cas de cessation des fonctions du président de la société, tout associé provoque une décision 

collective à seule fin de procéder à son remplacement. 

 

Le président de la société dirige et administre la société. A cet effet, il est investi des pouvoirs les plus 

ĠteŶdus pouƌ agiƌ eŶ toute ĐiƌĐoŶstaŶĐe au Ŷoŵ de la soĐiĠtĠ daŶs la liŵite de l’oďjet social et sous 

réserve des pouvoirs attribués par les dispositions légales ou les présents statuts à la collectivité des 

associés.  

 

Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président ne peut pas sans l'accord 

préalable et exprès de l’eŶseŵďle des assoĐiĠs effectuer les opérations suivantes : 

 

- Acquisition ou cession d'actifs immobiliers assortie ou non de contrat de crédit-bail ; 

- Acquisition, cession ou apport de fonds de commerce ; 

- Création ou cession de filiales ; 

- Modification de la participation de la Société dans ses filiales ; 

- Acquisition ou cession de participation dans toutes sociétés, entreprises ou groupements quelconques ; 

- Création et suppression de succursales, agences ou établissements de la Société ; 

- Prise ou mise en location-gérance de fonds de commerce ; 

- Prise ou mise en location de tous biens immobiliers ; 

- Conclusion de tous contrats de crédit-bail immobilier ; 

- Investissements quelconques portant sur une somme supérieure à 25 000 euros par opération ; 

- Emprunts sous quelque forme que ce soit d'un montant supérieur à 25 000 euros ; 

- Cautions, avals ou garanties, hypothèques ou nantissements à donner par la Société ; 

- Crédits consentis par la Société hors du cours normal des affaires ; 

- Adhésion à un groupement d'intérêt économique et à toute forme de société ou d'association 

pouvant entraîner la responsabilité solidaire ou indéfinie de la Société ; 

- Embauche de tout salarié dont la rémunération brute annuelle, en ce compris les primes et 

avantages en nature est supérieur à 43 200 euros. 
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De plus, le Président, en sa qualité soit (i) de Président de la société 26H7, soit (ii) de représentant de 

la Société, prise eŶ ƋualitĠ d’assoĐiĠ de la soĐiĠtĠ ϮϲHϳ ou de président de la société 26H7, ne peut 

pas sans l'accord préalable et exprès de l’eŶseŵďle des assoĐiĠs, proposer au vote de la collectivité 

des associés de la société 26H7 ou donner son aval, eŶ ƋualitĠ d’associé de la société 26H7, aux 

décisions suivantes : 

 

- Acquisition ou cession d'actifs immobiliers assortie ou non de contrat de crédit-bail ; 

- Acquisition, cession ou apport de fonds de commerce ; 

- Création ou cession de filiales ; 

- Modification de la participation de la Société dans ses filiales ; 

- Acquisition ou cession de participation dans toutes sociétés, entreprises ou groupements 

quelconques ; 

- Création et suppression de succursales, agences ou établissements de la Société ; 

- Prise ou mise en location-gérance de fonds de commerce ; 

- Prise ou mise en location de tous biens immobiliers ; 

- Conclusion de tous contrats de crédit-bail immobilier ; 

- Investissements, de quelque nature que ce soit et portant sur une somme supérieure à 25 000 

euros par opération sauf si l’investissement a été validé par les associés dans le cadre du 

budget de la société 26H7 arrêté pour chaque exercice par son Président et validé par 

l’uŶaŶiŵitĠ des assoĐiĠs de la société HOLDING RVB ; 

- Emprunts sous quelque forme que ce soit d'un montant supérieur 25 000 euros par opération 

sauf si l’iŶvestisseŵeŶt a ĠtĠ validĠ paƌ les assoĐiĠs daŶs le Đadƌe du ďudget de la société 26H7 

arrêté pour chaque exercice par son PƌĠsideŶt et validĠ paƌ l’uŶaŶiŵité des associés de la 

société HOLDING RVB ; 

- Cautions, avals ou garanties, hypothèques ou nantissements à donner par la Société ; 

- Crédits consentis par la Société hors du cours normal des affaires ; 

- Adhésion à un groupement d'intérêt économique et à toute forme de société ou d'association 

pouvant entraîner la responsabilité solidaire ou indéfinie de la Société ; 

- Embauche de tout salarié dont la rémunération brute annuelle, en ce compris les primes et 

avantages en nature est supérieur à 43 200 euros sauf si l’embauche a été validée par les 

associés dans le cadre du budget de la société 26H7 arrêté pour chaque exercice par son 

PƌĠsideŶt et validĠ paƌ l’uŶaŶiŵitĠ des assoĐiĠs de la société HOLDING RVB. 

 

Le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ la ƌepƌĠseŶte à l’Ġgaƌd des tiers. 

 

Il provoque les décisions collectives des associés en vue desquelles il rédige des projets de résolution 

et un rapport circonstancié qui les explique et les justifie. 

 

Sur proposition du président de la société, le ou les directeurs généraux sont désignés par décision 

collective ordinaire des associés, pour une durée limitée ou non. En cas de cessation des fonctions du 

pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ, ils ĐoŶseƌveŶt, sauf dĠĐisioŶ ĐoŶtƌaiƌe des assoĐiĠs, leuƌs foŶĐtioŶs jusƋu’à la 
nomination du nouveau président. 

 

Chaque directeur général a les mêmes pouvoirs, tant vis-à-vis des tieƌs Ƌu’à titƌe iŶteƌŶe, Ƌue Đeuǆ 
attƌiďuĠs paƌ le pƌĠseŶt aƌtiĐle au pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ, à l’eǆĐlusioŶ d’uŶe paƌt des pouvoiƌs pƌopƌes 
consentis à celui-ci par les autres artiĐles et, d’autƌe paƌt, du pouvoiƌ de pƌovoƋueƌ les dĠĐisioŶs 
collectives. 

 

Les pouvoiƌs de ĐhaƋue diƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal dĠlĠguĠ seƌoŶt dĠteƌŵiŶĠs daŶs l’aĐte de ŶoŵiŶatioŶ. 
 

Tout directeur général ou directeur général délégué peut résilier ses fonctions ou être révoqué dans 

les mêmes conditions que le président de la société. 
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Le président de la société et le ou les directeurs généraux et directeurs généraux délégués ont droit à 

une rémunération dont le montant et les modalités sont fixés par décision collective ordinaire des 

associés. 

 

 

ARTICLE 21 – CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET SES DIRIGEANTS OU UN ASSOCIE 
 

Les conventions, intervenant directement ou par personne interposée, entre la société et son 

pƌĠsideŶt, l’uŶ de ses diƌigeaŶts, l’uŶ de ses assoĐiĠs disposaŶt d’uŶe fƌaĐtioŶ des dƌoits de vote 
supĠƌieuƌe à diǆ pouƌ ĐeŶt ;ϭϬ %Ϳ ou, s’il s’agit d’uŶe soĐiĠtĠ assoĐiĠe, la soĐiĠtĠ la ĐoŶtrôlant au sens 

de l’aƌtiĐle L Ϯϯϯ-3 du Code de commerce, sont soumises à un contrôle des associés. 

 

Le PƌĠsideŶt ou le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes, s’il eǆiste, pƌĠseŶte auǆ assoĐiĠs uŶ ƌappoƌt suƌ Đes 
ĐoŶveŶtioŶs. Les assoĐiĠs statueŶt suƌ Đe ƌappoƌt loƌsƋu’ils statueŶt suƌ les Đoŵptes aŶŶuels, l’assoĐiĠ 
intéressé par la convention ne peut prendre part au vote et ses titres de capital ne sont pas pris en 

compte pour le calcul de la majorité. 

 

Sauf l’eǆĐeptioŶ pƌĠvue paƌ la loi, les ĐoŶveŶtioŶs poƌtaŶt suƌ les opérations courantes conclues à des 

ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠes au Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes, sauf loƌsƋu’eŶ ƌaisoŶ de leuƌ 
objet, ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives pour aucune des parties. Tout 

associé a le droit d’eŶ oďteŶiƌ ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ deŵaŶde. 
 

A peine de nullité du contrat, il est interdit au président de la société et aux dirigeants, autres que les 

personnes morales, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, 

de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 

ĐautioŶŶeƌ ou avaliseƌ paƌ elle leuƌs eŶgageŵeŶts eŶveƌs les tieƌs. La ŵġŵe iŶteƌdiĐtioŶ s’appliƋue auǆ 
dirigeants de la personne morale président de la société ou direĐteuƌ gĠŶĠƌal. Elle s’appliƋue 
ĠgaleŵeŶt auǆ ĐoŶjoiŶts, asĐeŶdaŶts et desĐeŶdaŶts des peƌsoŶŶes visĠes au pƌĠseŶt aliŶĠa, aiŶsi Ƌu’à 
toute personne interposée. 

 

 

ARTICLE 22 – COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle L.ϮϮϳ-9-1 du Code de commerce, les associés peuvent 

nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes. 

 

Lorsque le contrôle de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes, ces derniers 

exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par la loi. 

Ils sont convoqués à toutes les assemblées des associés en même temps que ceux-ci et avisés à la 

diligence du président de la société de toutes autres décisions collectives. 

 

 

ARTICLE 23 – REPRÉSENTATION SOCIALE 
 

Les délégués du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus par l'article 

L. 2312-72 du Code du travail auprès du Président. A cette fin, celui-ci les réunira une fois par trimestre 

au moins, et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels. 

 

Le comité social et économique doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions 

que les associés. 
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Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le comité social et économique 

doivent être adressées par tous moyens écrits par un représentant du comité au Président et 

accompagnées du texte des projets de résolutions qui peuvent être assortis d'un bref exposé des 

motifs. 

 

Elles doivent être reçues au siège social six (6) jours au moins avant la date fixée pour la décision des 

associés. Le Président accuse réception de ces projets de résolution dans les deux (2) jours de leur 

réception au représentant du comité social et économique par lettre recommandée ou par voie 

électronique dans les conditions définies à l'article R. 225-63 du Code de commerce. 

 

 

ARTICLE 24 – OBJET DES DECISIONS COLLECTIVES 
 

Les décisions collectives des associés sont ordinaires, extraordinaires ou spéciales.  

 

Les décisions extraordinaires concernent tout objet pouvant entraîner directement ou indirectement 

uŶe ŵodifiĐatioŶ des statuts Ǉ Đoŵpƌis, toute opĠƌatioŶ de fusioŶ et d’appoƌt paƌtiel d’aĐtif souŵis au 
régime des scissions ainsi que les opérations suivantes : 

 

- L’ĠŵissioŶ d’oďligatioŶs, 
- L’agƌĠŵent préalable des cessions et transmissions de titres de capital et de valeurs mobilières 

donnant accès au capital.  

 

Les décisions spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur 

toute modification des droits des actions de cette catégorie.  

 

Toutes les autres décisions sont ordinaires. 

 

Les assemblées des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital sont notamment appelées 

à autoƌiseƌ toutes ŵodifiĐatioŶs du ĐoŶtƌat d’ĠŵissioŶ et à statueƌ suƌ toutes décisions touchant aux 

ĐoŶditioŶs de sousĐƌiptioŶ ou d’attƌiďutioŶ des titƌes de Đapital dĠteƌŵiŶĠes au ŵoŵeŶt de l’ĠŵissioŶ.  
Ces assemblées sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 

 

 

ARTICLE 25 – FORME ET MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 
 

25.1. Les décisions collectives résultent, au choix du président de la société, d'une assemblée ou d'une 

consultation écrite des associés. Elles peuvent également résulter du consentement, de tous les 

associés, exprimé dans un acte.  

 

Lorsque les décisions sont prises en assemblée générale, l'assemblée peut se dérouler physiquement 

ou par tout autre moyen et notamment par voie de téléconférence, visioconférence ou tous moyens 

de télécommunication électronique, dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront 

mentionnées dans la convocation de l'assemblée. 

 

En application des dispositions de l'article R 225-97 du Code de commerce, les moyens de 

visioconférence ou de télécommunications utilisés pour permettre aux associés de participer à 

distance aux assemblées générales devront présenter des caractéristiques techniques garantissant 

une participation effective à l'assemblée et permettant la retransmission continue et simultanée de la 

voix et de l'image, ou au moins de la voix, des participants à distance. 
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Les associés qui participent à l'assemblée générale par visioconférence, téléconférence ou par des 

moyens de télécommunication permettant leur identification dont la nature et les conditions 

d'application sont déterminées par le Code de commerce, sont réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité pour le calcul de la majorité. 

 

25.2. L’asseŵďlĠe est ĐoŶvoƋuĠe ƋuiŶze ;ϭϱͿ jouƌs au ŵoiŶs avaŶt la ƌĠuŶioŶ, soit paƌ lettƌe oƌdiŶaiƌe 
ou recommandée, soit par télécopie ou un moyen électronique de télécommunication. Elle indique 

l’oƌdƌe du jouƌ. 
 

Seules les ƋuestioŶs iŶsĐƌites à l’oƌdƌe du jouƌ soŶt ŵises eŶ dĠliďĠƌatioŶ à ŵoiŶs Ƌue les assoĐiĠs 
soieŶt tous pƌĠseŶts et dĠĐideŶt d’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd de statueƌ suƌ d’autƌes ƋuestioŶs. 
 

UŶ ou plusieuƌs assoĐiĠs dĠteŶaŶt la ŵoitiĠ des titƌes de Đapital peuveŶt deŵaŶdeƌ la ƌĠuŶioŶ d’uŶe 
assemblée. 

 

L'asseŵďlĠe est pƌĠsidĠe paƌ le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ à ĐoŶditioŶ Ƌu’il soit assoĐiĠ. A dĠfaut, elle Ġlit 

son président.  

 

Une feuille de présence indiquant les noms et domiciles des associés et de leurs représentants ou 

ŵaŶdataiƌes, aiŶsi Ƌue le Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs dĠteŶues paƌ ĐhaƋue assoĐiĠ, est ĠŵaƌgĠe paƌ les ŵeŵďƌes 
de l'assemblée. Toutefois, le procès-verbal de l'assemblée tient lieu de feuille de présence, lorsqu'il est 

signé de tous les associés présents. 

 

25.3. En cas de consultation écrite, le président de la société adresse à chaque associé, par lettre 

recommandée, le texte des projets de résolution ainsi que les documents nécessaires à leur 

information. Les associés disposent d'un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception 

des résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote   étant pour chaque résolution, formulé par 

les mots "oui" ou "non". La réponse est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception ou déposée par l'associé au siège social. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-

dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

 

25.4. Tout associé a droit de participer aux décisions collectives du moment que ses titres de capital 

soŶt iŶsĐƌits à soŶ Ŷoŵ à la date, seloŶ le Đas, de l’asseŵďlĠe, de l’eŶvoi des doĐuŵeŶts eŶ vue d’uŶe 
ĐoŶsultatioŶ ĠĐƌite ou de l’aĐte. 
 

Il peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre associé. 

 

25.5. Toute dĠliďĠƌatioŶ de l’asseŵďlĠe des assoĐiĠs est ĐoŶstatĠe paƌ uŶ pƌoĐğs-verbal qui indique 

ŶotaŵŵeŶt la date et le lieu de la ƌĠuŶioŶ, l’ideŶtitĠ du pƌĠsideŶt de sĠaŶĐe, le ŵode de ĐoŶvoĐatioŶ, 
l’oƌdƌe du jouƌ, les doĐuŵeŶts et ƌappoƌts souŵis à l’asseŵďlĠe, uŶ ƌĠsuŵĠ des dĠďats, le teǆte des 
projets de résolution mis aux voix et le résultat des votes. En cas de consultation écrite, le procès-

verbal qui en est dressé et auquel est annexée la réponse de chaque associé, fait mention de ces 

indications, dans la mesure où il y a lieu. 

 

Les procès-verbaux sont établis et signés par le président de la société ou, le cas échéant, de séance, 

sur un registre spécial tenu à la diligence du président. 

 

Lorsque la décision des associés résulte de leur consentement exprimé dans un acte, cette décision est 

ŵeŶtioŶŶĠe, à sa date, daŶs le ƌegistƌe spĠĐial. L’aĐte lui-même est conservé par la société de manière 

à permettre sa consultation en même temps que le registre. 
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Les copies ou extraits des procès-verbaux de délibération sont valablement certifiés par le président 

de la soĐiĠtĠ ou uŶ diƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal aǇaŶt la ƋualitĠ d’assoĐiĠ. EŶ Đas de liƋuidatioŶ, ils soŶt 
valablement certifiés par un liquidateur. 

 

 

ARTICLE 26 – REGLES DE MAJORITE REQUISES POUR L’ADOPTION DES DECISIONS COLLECTIVES 
 

26.1. Les dĠĐisioŶs suivaŶtes soŶt pƌises à l’uŶaŶiŵitĠ des assoĐiĠs : 
 

- ModifiĐatioŶ, adoptioŶ ou suppƌessioŶ des Đlauses statutaiƌes visĠes à l’aƌtiĐle L.ϮϮϳ-19 du 

Code de Commerce notaŵŵeŶt Đelles ƌelatives à l’agƌĠŵeŶt des ĐessioŶŶaiƌes de titƌes de 
capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- AugŵeŶtatioŶ de l’eŶgageŵeŶt des assoĐiĠs, 
- Changement de la nationalité de la société. 

 

26.2. L’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale oƌdiŶaiƌe Ŷe dĠlibère valablement sur première convocation que si les 

assoĐiĠs pƌĠseŶts ou ƌepƌĠseŶtĠs possğdeŶt plus de la ŵoitiĠ des aĐtioŶs. AuĐuŶ Ƌuoƌuŵ Ŷ’est ƌeƋuis 
sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité absolue des voix dont disposent les associés 

présents ou représentés. 

 

26.3. L’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale eǆtƌaoƌdiŶaiƌe Ŷe peut dĠliďĠƌeƌ valaďleŵeŶt Ƌue si les assoĐiĠs pƌĠseŶts 
ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, deux tiers, et sur deuxième 

convocation, la moitié des actions. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée 

à uŶe date postĠƌieuƌe de deuǆ ŵois au plus à Đelle à laƋuelle elle avait ĠtĠ ĐoŶvoƋuĠe. L’asseŵďlĠe 
générale extraordinaire statue à la majorité des trois quarts des voix dont disposent les associés 

pƌĠseŶts ou ƌepƌĠseŶtĠs, à ŵoiŶs Ƌue la loi Ŷ’ait fiǆĠ uŶe ŵajoƌitĠ supĠƌieuƌe. 
 

26.4. Les décisions spéciales sont prises à la majorité des deux tiers des voix attachées aux actions 

ayant le droit de vote. 

 

 

ARTICLE 27 – DROIT D’INFORMATION DES ASSOCIES 
 

Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance des documents suivants 

concernant les trois derniers exercices : comptes annuels individuels et, le cas échéant, consolidés, 

inventaires, rapports soumis aux associés et procès-verbaux des décisions collectives. 

 

En vue de leur approbation, les comptes annuels, individuels et le cas échéant consolidés, les rapports 

du Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes s’il eǆiste, tout ƌappoƌt ou doĐuŵeŶt ƌeƋuis paƌ la lĠgislatioŶ eŶ vigueuƌ 
et le texte des projets de résolution sont tenus à la disposition des associés quinze (15) jours au moins 

avant la date où ils sont appelés à les approuver. Ils sont adressés à tout associé qui en fait la demande 

dans ce délai. 

 

Pour toute autre ĐoŶsultatioŶ, le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ adƌesse ou ƌeŵet auǆ assoĐiĠs avaŶt Ƌu’ils Ŷe 
soient invités à prendre leurs décisions, le texte des projets de résolution ainsi que, le cas échéant, le 

rapport du commissaire aux comptes et des commissaires à compétence particulière. 

 

Un ou plusieurs associés représentant au moins cinq pour cent (5 %) du capital social peuvent, deux 

fois par exercice, poser par écrit des questions au président de la société sur tout fait de nature à 

Đoŵpƌoŵettƌe la ĐoŶtiŶuitĠ de l’exploitation.  
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ARTICLE 28 – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 
 

L’eǆeƌĐiĐe soĐial ĐoŵŵeŶĐe le ϭeƌ juillet et se teƌŵiŶe le ϯϬ juiŶ de l’aŶŶĠe suivaŶte. 
 

A la Đlôtuƌe de ĐhaƋue eǆeƌĐiĐe, le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ dƌesse l’iŶveŶtaiƌe de l’aĐtif et du passif, les 

comptes annuels. 

 

Ces doĐuŵeŶts Đoŵptaďles soŶt ŵis à la dispositioŶ du Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes, s’il eǆiste, uŶ ŵois 
au ŵoiŶs avaŶt la date à paƌtiƌ de laƋuelle les assoĐiĠs peuveŶt eǆeƌĐeƌ leuƌ dƌoit d’iŶfoƌŵatioŶ.  
 

Ils sont présentés et soumis pour approbation aux associés dans les six mois suivant la date de clôture 

de l’eǆeƌĐiĐe. 
 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont également présentés et soumis aux associés dans 

les mêmes conditions et délai. 

 

 

ARTICLE 29 – AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE 
 

La diffĠƌeŶĐe eŶtƌe les pƌoduits et les Đhaƌges de l’eǆeƌĐiĐe ĐoŶstitue le ďĠŶĠfiĐe ou la peƌte de 
l’eǆeƌĐiĐe. 
 

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour 

constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 

réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une 

cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 

  

Le ďĠŶĠfiĐe distƌiďuaďle est ĐoŶstituĠ paƌ le ďĠŶĠfiĐe de l’eǆeƌĐiĐe diŵiŶuĠ des peƌtes aŶtĠƌieuƌes et 
du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. 

 

Ce bénéfice est à la disposition des associés qui, sur proposition du président de la société peuvent, en 

tout ou eŶ paƌtie, le ƌepoƌteƌ à Ŷouveau, l’affeĐteƌ à des foŶds de ƌĠseƌve gĠŶĠƌauǆ ou spĠĐiauǆ, ou le 
distribuer aux associés à titre de dividende, sous réserve de respecter les règles de distribution 

suivantes : 

 

- Que la trésorerie disponible, dividende prévisionnel pris en compte, à la date de l’AsseŵďlĠe 
GĠŶĠƌale d’appƌoďatioŶ des Đoŵptes peƌŵette de Đouvƌiƌ l’aŶŶuitĠ de ƌeŵďouƌseŵeŶt des 
emprunts de la société à la date de ladite assemblée ; 

- Qu’uŶ divideŶde pƌĠĐiputaire, dans la limite de 20 000 euros par exercice, soit réservé aux 

associés exerçant une activité professionnelle dans une filiale ; le solde étant distribué aux 

associés en fonction de leur participation dans le capital social. 

 

En outre et sous réserve de l’appliĐatioŶ de la ƌğgle ĠdiĐtĠe Đi-dessus, les associés peuvent décider la 

distribution de sommes prélevées sur les réserves dont ils ont la disposition ; en ce cas, la décision 

indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, 

le divideŶde est pƌĠlevĠ paƌ pƌioƌitĠ suƌ le ďĠŶĠfiĐe distƌiďuaďle de l’eǆeƌĐiĐe. 
 

L’ĠĐaƌt de ƌĠĠvaluatioŶ Ŷ’est pas distƌiďuaďle ; il peut ġtƌe iŶĐoƌpoƌĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie au Đapital. 
 

Le président de la société peut, avaŶt l’appƌoďatioŶ des Đoŵptes, distƌiďueƌ des aĐoŵptes suƌ 
dividendes dans les conditions fixées par la loi. 
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ARTICLE 30 – PAIEMENT DU DIVIDENDE 
 

Le paiement du dividende se fait annuellement à l'époque et aux lieux fixés par les associés ou, à  

défaut, par le président de la société. La mise en paiement du dividende doit avoir lieu dans le délai 

maximal de neuf mois à compter de la clôture de l'exercice, sauf prolongation par ordonnance du 

président du tribunal de commerce statuant sur requête à la demande du président de la société. 

 

 

ARTICLE 31 – TRANSFORMATION - PROROGATION 
 

La société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions prévues par les 

présents statuts et par les dispositions légales en vigueur pour la forme nouvelle adoptée.  

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le président de la société doit provoquer une 

décision collective des associés, à l'effet de décider si la société doit être prorogée. 

 

 

ARTICLE 32 – PERTE DU CAPITAL - DISSOLUTION 
 

Si les peƌtes ĐoŶstatĠes daŶs les doĐuŵeŶts Đoŵptaďles oŶt pouƌ effet d’eŶtaŵeƌ le Đapital daŶs la 
proportion fixée par la loi, le président de la société est tenu de suivre, dans les délais impartis, la 

pƌoĐĠduƌe s’appliƋuaŶt à Đette situatioŶ et, eŶ pƌemier lieu, de provoquer une décision collective 

eǆtƌaoƌdiŶaiƌe des assoĐiĠs à l’effet de dĠĐideƌ s’il Ǉ a lieu à dissolutioŶ aŶtiĐipĠe de la soĐiĠtĠ. La 
décision des associés est publiée. 

 

La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en l’aďseŶĐe de peƌtes, d’uŶe dĠĐisioŶ ĐolleĐtive 
extraordinaire des associés. 

 

La ƌĠuŶioŶ eŶ uŶe seule ŵaiŶ de tous les titƌes de Đapital Ŷ’eŶtƌaîŶe pas la dissolutioŶ de la soĐiĠtĠ. La 
soĐiĠtĠ ĐoŶtiŶue d’eǆisteƌ aveĐ l’assoĐiĠ uŶiƋue Ƌui eǆeƌĐe les pouvoiƌs dévolus à la collectivité des 

associés. 

 

 

ARTICLE 33 – LIQUIDATION  
 

Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation sauf dans les cas prévus par dispositions 

légales.  

 

La dissolution met fin aux mandats des dirigeants sauf à l'égard des tiers, par l'accomplissement des 

formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des commissaires aux comptes. 

 

Les associés nomment par une décision collective ordinaire un ou plusieurs liquidateurs dont ils 

déterminent les fonctions et fixent la rémunération. Le ou les liquidateurs sont révoqués et remplacés 

selon les formes prévues pour leur nomination. Leur mandat leur est, sauf stipulation contraire, donné 

pour toute la durée de la liquidation. 

 

Le président de la société doit remettre ses comptes aux liquidateurs avec toutes pièces justificatives 

en vue de leur approbation par une décision collective ordinaire des associés. 

 

Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont à cet effet les pouvoirs 

les plus étendus et qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément. 
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Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent provoquer une décision collective 

ordinaire des associés chaque année dans les mêmes délais, formes et conditions que durant la vie 

sociale. Ils provoquent en outre des décisions collectives ordinaires ou extraordinaires chaque fois 

qu'ils le jugent utile ou nécessaire. Les associés peuvent prendre communication des documents 

sociaux, dans les mêmes conditions qu'antérieurement. 

 

En fin de liquidation, les associés par une décision collective ordinaire statuent sur le compte définitif 

de liquidation, le quitus de la gestion du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat. 

 

Ils constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation.  

 

Si les liquidateurs et commissaires négligent de faire statuer les associés, le président du tribunal de 

commerce, statuant par ordonnance de référé, peut, à la demande de tout associé, désigner un 

mandataire pour procéder à cette convocation. Si l'assemblée de clôture ne peut délibérer ou si elle 

refuse d'approuver les comptes de liquidation, il est statué par décision du tribunal de commerce, à la 

demande du liquidateur ou de tout intéressé. 

 

L'actif net, après remboursement du nominal des actions, est partagé également entre tous les titres 

de capital, conformément à l’aƌticle ϭ9. 

 

 

ARTICLE 34 – NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT DE LA SOCIETE  
 

Le premier président de la société est Monsieur Valentin BARDE, demeurant 1 place du 19 mars 1962 

(26300) MEYMANS, Ƌui dĠĐlaƌe aĐĐepteƌ Đette foŶĐtioŶ et Ŷ’ġtƌe atteiŶt d’auĐuŶe iŶĐoŵpatiďilitĠ Ŷi 
d’auĐuŶe iŶteƌdiĐtioŶ susĐeptiďle d’eŵpġĐheƌ sa ŶoŵiŶatioŶ et l’eǆeƌĐiĐe de son mandat. 

 

Il est nommé pour une durée illimitée. 

 

 

ARTICLE 35 – PREMIER EXERCICE SOCIAL - PERSONNALITE MORALE - ENGAGEMENTS DE LA PERIODE 
DE FORMATION 
 

La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés. 

 

Le premier exercice social sera clos le 30 juin 2022. En outre, les actes souscrits pour son compte 

pendant la période de constitution et repris par la société seront rattachés à cet exercice. 

 

L’Ġtat des aĐtes aĐĐoŵplis à Đe jouƌ pouƌ le Đoŵpte de la soĐiĠtĠ eŶ foƌŵatioŶ est aŶŶeǆĠ auǆ pƌĠseŶts 
statuts. 

 

Toutes ces opérations et les engagements en résultant seront réputés avoir été faits et souscrits dès 

l’oƌigiŶe paƌ la soĐiĠtĠ Ƌui les ƌepƌeŶdƌa à soŶ Đoŵpte paƌ le seul fait de soŶ iŵŵatƌiĐulatioŶ au ƌegistƌe 
du commerce et des sociétés. 

 

La reprise de tous autres engagements souscrits pour le compte de la société en formation ne peut 

ƌĠsulteƌ, apƌğs l’iŵŵatƌiĐulatioŶ de la soĐiĠtĠ, Ƌue d’uŶe dĠĐisioŶ pƌise paƌ la Collectivité des associés. 
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ARTICLE 36 – FRAIS DE CONSTITUTION 
 

Tous les frais, droits et honoraires des actes relatifs à la constitution de la société et ceux qui en 

seraient la suite ou la conséquence seront supportés par la société au compte des frais généraux et 

amortis avant toute distribution de bénéfice 

 

 

ARTICLE 37 – CONTESTATION 
 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours 

de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au tribunal de 

commerce du lieu du siège social. 

 

 

ARTICLE 38 – PUBLICITE - POUVOIRS 
 

Les formalités de publicité sont effectuées à la diligence du président de la société.  

 

Monsieur Valentin BARDE, Président et associé, signera l'avis à insérer dans un journal habilité à 

recevoir les annonces légales dans le département du siège social. 

 

 

ARTICLE 40 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 

Les Parties acceptent de signer de manière électronique le présent acte par l'intermédiaire du 

prestataire DocuSign (via le site internet www.docusign.fr) qui assurera la sécurité et l'intégrité des 

copies numériques du présent acte, conformément aux Lois et Règlements Relatifs à la Signature 

Electronique. Chaque Partie s'engage à prendre toutes les mesures appropriées pour que la signature 

électronique du présent acte soit apposée personnellement ou par son représentant dûment autorisé 

aux fins des présentes. 

 

Chaque Partie reconnaît et accepte que la signature du présent acte par le biais du processus 

électronique susmentionné s'effectue en pleine connaissance de la teĐhŶologie ŵise eŶ œuvƌe, de ses 
conditions générales d'utilisation telle que figurant sur le site internet www.docusign.fr et des Lois et 

Règlements Relatifs à la Signature Electronique et, par conséquent, renonce irrévocablement et 

inconditionnellement à tout dƌoit Ƌu’elle pouƌƌait avoiƌ d’iŶteŶteƌ toute aĐtioŶ ou deŵaŶde eŶ justiĐe 
directement ou indirectement liée à la fiabilité dudit processus de signature électronique. 

 

Fait par signature électronique 

Le 18 février 2022 

 

 

 

 

 

Monsieur Valentin BARDE (1) Madame Rachel BARDE 
 

 

 

(1) : Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour acceptation des fonctions de 

Président » 
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HOLDING RVB 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 200 000 euros 

Siège social : 1 place du 19 mars 1962 

BEAUREGARD-BARET (26300) 

EŶ Đouƌs d’iŵŵatƌiĐulatioŶ RCS ROMANS 

 

LISTE DES ANNEXES 
 

 

- Annexe 1 : état des actes accomplis au nom et pour le compte de la société en formation, 
- Annexe 2 : coŶtƌat d’appoƌt 
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HOLDING RVB 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 200 000 euros 

Siège social : 1 place du 19 mars 1962 

BEAUREGARD-BARET (26300) 

EŶ Đouƌs d’iŵŵatƌiĐulatioŶ RCS ROMANS 

 

 

ANNEXE 1 
ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

 

 

- RĠalisatioŶ de l’eŶseŵďle des formalités et démarches nécessaires à la constitution de la 

SoĐiĠtĠ ;hoŶoƌaiƌes juƌidiƋues, aŶŶoŶĐes lĠgales, gƌeffe …Ϳ. 
 

- Ouverture de tous comptes bancaires ou de tous comptes dans tous établissements publics 

ou privés. 

 

- Et plus généralement, toutes opérations de gestion courante en vue de la réalisation de 

l’oďjet soĐial. 
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HOLDING RVB 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 200 000 euros 

Siège social : 1 place du 19 mars 1962 

BEAUREGARD-BARET (26300) 

EŶ Đouƌs d’iŵŵatƌiĐulatioŶ RCS ROMANS 

 

 

ANNEXE 2 
CONTRAT D’APPORTS 
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SOCIETE HOLDING RVB 
CONTRAT D’APPORTS EN NATURE 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Monsieur Valentin BARDE, 
Demeurant à BEAUREGARD-BARET (26300) 1 place du 19 mars 1962 
Né à VALENCE (26000) le 12 septembre 1988 
De nationalité française 
Résident français au sens de la réglementation fiscale, 
Lié avec Mademoiselle Hajar SABER par un pacte civil de solidarité sous le régime de la séparation de 
biens, le 30 septembre 2020, enregistré à la mairie de BEAUREGARD-BARET (26) le 30 septembre 2020, 
contrat non- modifié depuis, 
 
ET 
 
Madame Rachel BARDE, 
Demeurant au à 105 Avenue du Général de Gaulle, 78600 Maisons-Laffitte, 
Née à VALENCE (26000), le 25 juillet 1984, 
De nationalité Française, 
Résidente française au sens de la réglementation fiscale, 
Mariée avec Monsieur Antoine Claudel, le 8 juin 2019 à Valence (26), sans contrat de mariage, régime 
non- modifié depuis, 

Ci-après dénommés « l'apporteur » 
D’uŶe Paƌt 

ET 
 
La société HOLDING RVB, société par actions simplifiée, au capital de 200 000 euros, dont le siège 
social sera fixé 1 place du 19 mars 1962 (26300) BEAUREGARD-BARET, société en cours de formation, 
représentée par Monsieur Valentin BARDE demeurant à BEAUREGARD-BARET (26300) 1 place du 19 
mars 1962, né à VALENCE (26000) le 12 septembre 1988 et agissant en qualité de fondateur de la 
société HOLDING RVB, 
 

Ci-après dénommée « la société » ou « le bénéficiaire » 
D’autƌe paƌt 

 
Ci-après dénommés ensemble « les Parties » 

Et individuellement « la Partie » 
 
 
PREALABLEMENT AUX CONVENTIONS, OBJET DES PRESENTES, LES PARTIES EXPOSENT CE QUI SUIT : 
 
Il a été décidé de constituer une société civile ayant les caractéristiques suivantes :  
 

- Dénomination : HOLDING RVB 
- Objet : La détention de participations dans des sociétés  
- Durée : 99 ans 
- Siège : 1 place du 19 mars 1962 (26300) BEAUREGARD-BARET 
- Capital : 200 000 euros divisé en 200 000 actions d’ϭ euro chacune représentant les apports, 

objet du présent acte. 

DocuSign Envelope ID: 17B47D74-1C30-40C5-BB54-01EB6E8B39A0



 

 

CECI EXPOSE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - Biens apportés 
 
L'apporteur apporte à la Société HOLDING RVB, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, ce qui 
est accepté par Monsieur Valentin BARDE, ès-qualités, les biens, ci-après désigné, dans les conditions 
définies ci-dessous et évalués comme suit. 
 
11. Description 
 
Il est apporté à la société : 
 

- Par Monsieur Valentin BARDE : 
 
Cent (100) actions de la société 26H7, société par actions simplifiée, au capital social de 30 000 
euros, dont le siège social est fixé ZONE ARTISANALE LES PETITS CHAMPS (26120) MONTELIER, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ROMANS sous le numéro 
401 633 052 ; les droits sociaux apportés n’ĠtaŶt grevés d'aucun gage, nantissement, clause 
d'inaliénabilité ou autre empêchement quelconque ou restriction au droit de propriété plein 
et entier, ne faisant notamment pas l'objet de séquestre ou de saisie. 

 
- Par Madame Rachel BARDE : 

 
Cent (100) actions de la société 26H7, société par actions simplifiée, au capital social de 30 000 
euros, dont le siège social est fixé ZONE ARTISANALE LES PETITS CHAMPS (26120) MONTELIER, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ROMANS sous le numéro 401 
633 052 ; les droits sociaux apportés Ŷ’ĠtaŶt gƌevĠs d'auĐuŶ gage, ŶaŶtisseŵeŶt, Đlause 
d'inaliénabilité ou autre empêchement quelconque ou restriction au droit de propriété plein 
et entier, ne faisant notamment pas l'objet de séquestre ou de saisie. 

 
12. Origine de propriété 
 
Les actions apportées appaƌtieŶŶeŶt à l’appoƌteuƌ : 
 

- Pour Monsieur Valentin BARDE : 
 
Pour les avoir reçus de Monsieur Robert BARDE et de Madame Eliane DERBUEL, dans le cadre 
d’uŶe doŶatioŶ-partage en date du 30 décembre 2021, reçu par Maître Quentin LACROIX, 
notaire en résidence à MONTELIER (26120) et Ƌui foŶt l’oďjet d’uŶ eŶgageŵeŶt iŶdividuel de 
ĐoŶseƌvatioŶ daŶs le Đadƌe d’uŶ paĐte « Dutƌeil », Ƌue les Paƌties dĠĐlaƌeŶt ďieŶ ĐoŶŶaîtƌe et 
dĠĐhaƌgeƌ le ƌĠdaĐteuƌ d’eŶ ƌappoƌt les teƌŵes et ĐoŶditioŶs ; ledit apport constituant donc 
un réemploi de bien propre, 

 
- Pour Madame Rachel BARDE : 

 
Pour les avoir reçus de Monsieur Robert BARDE et de Madame Eliane DERBUEL, dans le cadre 
d’uŶe doŶatioŶ-partage en date du 30 décembre 2021, reçu par Maître Quentin LACROIX, 
notaire en résidence à MONTELIER (26120) et Ƌui foŶt l’oďjet d’uŶ eŶgageŵeŶt iŶdividuel de 
ĐoŶseƌvatioŶ daŶs le Đadƌe d’uŶ paĐte « Dutƌeil », Ƌue les Paƌties dĠĐlaƌeŶt ďieŶ ĐoŶŶaîtƌe et 
dĠĐhaƌgeƌ le ƌĠdaĐteuƌ d’eŶ ƌappoƌt les teƌŵes et ĐoŶditioŶs ; ledit apport constituant donc 
un réemploi de bien propre, 
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13. CoŶséƋueŶces de l’appoƌt de paƌts sociales sous eŶgageŵeŶt iŶdividuel de coŶseƌvatioŶ 
 
LoƌsƋu’uŶ paĐte Dutƌeil a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe suƌ des titƌes de soĐiĠtĠs, Đes deƌŶieƌs peuveŶt ġtƌe appoƌtĠs 
sous conditions à une société Holding : 
 

- Apport à titre pur et simple ;ou paƌtielleŵeŶt ƌĠŵuŶĠƌĠ paƌ la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶe soulte 
consécutive à un partage) ; 

- Appoƌt ƌĠalisĠ peŶdaŶt l’EŶgageŵeŶt IŶdividuel de CoŶseƌvatioŶ ;EICͿ ou peŶdaŶt la duƌĠe de 
l’ECC ;EŶgageŵeŶt ColleĐtif de CoŶseƌvatioŶͿ ; 

- Actif brut de la Holding composé à plus de 50 % de participations dans la société apportées et 
soumises au régime Dutreil ; 

- La soĐiĠtĠ HoldiŶg dĠteŶue paƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’exoŶĠƌatioŶ pouƌ au ŵoiŶs 75 % du 
capital ; 

- La société Holding soit dirigée par un bénéficiaire du régime Dutreil ; 
- La soĐiĠtĠ HoldiŶg aiŶsi Ƌue les hĠƌitieƌs ou doŶataiƌes pƌeŶŶeŶt l’eŶgageŵeŶt de ĐoŶseƌveƌ 

les titƌes appoƌtĠs et les titƌes ƌeçus eŶ ĐoŶtƌepaƌtie de l’appoƌt jusƋu’à la fiŶ de l’EIC ; 
- Les apports de titres donnés soumis au régime Dutreil peuvent être réalisés en faveur de 

société Holding distincte propre à chaque donateur ; 
- Le donateur ne peut faire partie du seuil de 75 % de capital et surtout ne peut occuper la 

fonction de direction de la Holding. 
 
14. Caractéristiques de la société dont les parts sociales apportées 
 
Durée : 99 ans à compter de la date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 
qui a eu lieu le 11 juillet 1995 soit jusƋu’au 11 juillet 2094. 
 
Objet : « Toutes activités se rapportant à la transformation des métaux et, plus particulièrement, la 

mécanique de précision ; La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, 

dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 

d’appoƌt, de sousĐƌiptioŶ ou d’aĐhat de titƌes ou dƌoits soĐiauǆ, de fusioŶ ou autƌeŵeŶt, de ĐƌĠatioŶ, 
d’aĐƋuisitioŶ, de loĐatioŶ, de pƌise eŶ loĐatioŶ-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; 

la pƌise, l’aĐƋuisitioŶ, l’eǆploitatioŶ ou la ĐessioŶ de tous pƌoĐĠdĠs et ďƌevets ĐoŶĐeƌŶaŶt Đes aĐtivitĠs ; 
Achat et la revente de tous matériels et procédés divers ; Et généralement, toutes opérations 

industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher 

diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt à l’oďjet soĐial ou à tout oďjet siŵilaiƌe ou ĐoŶŶeǆe. » 

 

Capital social : le capital social est fixé à la somme de 30 000 (trente mille) euros. Il est divisé en 500 
(cinq cents) actions de 60 euros chacune de valeur nominale, toutes intégralement libérées, non-
numérotées. 
 
Président : seloŶ l’aƌtiĐle ϭ7 des statuts La société est dirigée et représentée par un président - le 

président de la société - et, le cas échéant, par un ou plusieurs directeurs généraux ou directeurs 

gĠŶĠƌauǆ dĠlĠguĠs, peƌsoŶŶes phǇsiƋues ou ŵoƌales, Đhoisis paƌŵi les assoĐiĠs ou eŶ dehoƌs d’euǆ  et 

qui peuvent être liés à la société par un contrat de travail.  

 

Le président de la société est désigné pour une durée limitée ou non, par décision collective ordinaire 

des associés. 

 
Monsieur Robert BARDE assure le mandat de Président et Monsieur Valentin BARDE celui de Directeur 
général. 
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Transmission des parts : il ƌĠsulte de l’aƌtiĐle ϭ4 des statuts que : La transmission des titres de capital 

et des valeuƌs ŵoďiliğƌes doŶŶaŶt aĐĐğs au Đapital s’opğƌe paƌ viƌeŵeŶt de Đoŵpte à Đoŵpte daŶs les 
livres de la société. Seuls les titres libérés des versements exigibles peuvent être admis à cette formalité. 

Les actions sont librement transmissibles entre associés. Toute autre transmission sous quelque forme 

que ce soit de titres de capital et de valeurs mobiliğƌes doŶŶaŶt aĐĐğs au Đapital Ƌuel Ƌu’eŶ soit le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe, est souŵise à agƌĠŵeŶt pƌĠalaďle de la soĐiĠtĠ, Ƌue Đette tƌaŶsŵissioŶ ƌĠsulte d’uŶe 
ĐessioŶ, d’uŶe suĐĐessioŶ ou de la liƋuidatioŶ de ĐoŵŵuŶautĠ de ďieŶs eŶtƌe Ġpouǆ ou eŶĐoƌe de la 
disparitioŶ de la peƌsoŶŶalitĠ ŵoƌale d’uŶ assoĐiĠ, Ǉ Đoŵpƌis si Đette dispaƌitioŶ eŵpoƌte tƌaŶsŵissioŶ 
universelle du patrimoine. L’agƌĠŵeŶt est doŶŶĠ paƌ dĠĐisioŶ ĐolleĐtive eǆtƌaoƌdiŶaiƌe des assoĐiĠs. 
 
Coŵpte ĐouƌaŶt d’assoĐiĠs : l’appoƌteuƌ dĠĐlaƌe ne pas être titulaiƌe d’uŶ Đoŵpte-ĐouƌaŶt d’assoĐiĠ. 
 
Libération du capital social : le capital susmentionné est entièrement libéré. 
 
RĠgiŵe d’iŵpositioŶ : la soĐiĠtĠ est assujettie à l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. 
 
Exercice social : du 1er juillet au 30 juin de l’aŶŶĠe suivaŶte. 
 
15. Évaluation des biens apportés 

 
Les 200 actions de la société 26H7 sont apportées à titƌe puƌ et siŵple paƌ l’appoƌteuƌ. 
 
Une action de la société 26H7 a été évaluée à la somme de 1 000 euros, soit un montant total de 
200 000 euros pour les 200 actions apportées. 
 
 
ARTICLE 2 - AgréŵeŶt de l’apport par les associés de la société HOLDING RVB 
 
L'apport des droits sociaux ci-dessus désignés a été approuvé par les associés fondateurs de la société 
HOLDING RVB, aiŶsi Ƌu’il ƌĠsulte des statuts ĐoŶstitutifs de ladite soĐiĠtĠ, sigŶĠs eŶ date du 18 février 
2022. 
 
 
ARTICLE 3 - Rémunération des apports 
 
L’apport, tel que défini ci-dessus, est consentis et acceptés moyennant : 
 

- Pour Monsieur Valentin BARDE : 
 
L'attribution de cent mille (100 000) actions de la société HOLDING RVB, au nominal d’uŶ ;ϭͿ 
euro chacune, entièrement libérées ; évaluées à la somme de cent mille (100 000,00) euros ; 
 

- Pour Madame Rachel BARDE : 
 
L'attƌiďutioŶ de ĐeŶt ŵille ;ϭϬϬ ϬϬϬͿ aĐtioŶs de la soĐiĠtĠ HOLDING RVB, au ŶoŵiŶal d’uŶ ;ϭͿ 
euro chacune, entièrement libérées ; évaluées à la somme de cent mille (100 000,00) euros ; 

 
- Soit une rémunération globale pour les 200 actions de la société 26H7 apportées de 200 000 

euros. 
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ARTICLE 4 – Condition suspensive 
 
La présente convention ne deviendra définitive qu'à l'instant de la constitution définitive de la société.  
 
À défaut de constitution définitive de la société d'ici le 31 mars 2022 au plus tard, la présente 
convention sera considérée comme nulle et non avenue, sans qu'il y ait lieu à paiement d'aucune 
indemnité de part et d'autre. 
 
 
ARTICLE 5 – Régiŵe fiscal de l’apport 
 
5.1. Droits d'enregistrement 
 
Dès lors qu'ils sont réalisés lors de la constitution de la société, les apports rémunérés uniquement par 
des droits sociaux exposés aux risques de l'entreprise autres que les apports d'immeubles ou de droits 
immobiliers, de fonds de commerce, de clientèles, de droits à un bail ou à une promesse de bail à une 
personne morale passible de l'impôt sur les sociétés (SA, SCA, SAS, SARL ou même SNC ayant opté) par 
une personne (physique ou morale) non soumise à cet impôt, sont enregistrés gratuitement. 
 
Par ailleurs, les biens qui ont bénéficié de l'enregistrement gratuit seront soumis : 
 

- Au droit de vente s'ils sont attribués lors du partage social à un associé autre que l'apporteur ; 
- Au droit spécial de mutation visé ci-dessus s'ils sont apportés à une autre société passible de 

l'impôt sur les sociétés, sauf si la société apporteuse s'engage à conserver pendant trois ans 
les titres reçus en contrepartie de son apport. 

 
Les apports de biens meubles ou immeubles passibles de la TVA sont enregistrés gratuitement. 
 
5.2. Fiscalité des plus-values et déclaƌatioŶ de l’appoƌteuƌ 

 

Il est ƌappelĠ à l’appoƌteuƌ que : 
 

- La plus-value réalisée, directement ou par personne interposée, lors de l'apport de titres à une 
société soumise à l'impôt sur les sociétés contrôlée par l'apporteur relève d'un régime de 
report d'imposition automatique lorsque les conditions suivantes sont remplies (CGI art. 150-
0 B ter) : 

o L'apport est réalisé en France, dans un État membre de l'Union européenne ou un État 
ou territoire ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause 
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ; 

o La société bénéficiaire de l'apport est soumise à l'impôt sur les sociétés (ou à un impôt 
équivalent) ; 

o La soĐiĠtĠ ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’appoƌt est contrôlée par l'apporteur, en tenant compte des 
droits détenus par l'apporteur à l'issue de celui-ci. ; 

 
Dans ce cas, la plus-value d'apport réalisée est calculée et déclarée lors de sa réalisation mais 
son imposition est reportée au moment où s'opère uŶ ĠvğŶeŵeŶt eŶtƌaîŶaŶt l’iŵpositioŶ. Elle 
est imposée selon les règles en vigueur au titre de l'année de sa réalisation. 

 
- En cas d’appoƌt d'un ou de plusieurs titres appartenant à une série de titres de même nature 

acquis pour des prix différents, le prix d'acquisition à retenir est la moyenne pondérée 
d'acquisition de ces titres (CGI art. 150-0 D, 3). 
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- L'article 74 SJ, annexe II au CGI précise, en outre, que l'accomplissement de la formalité de 

l'enregistrement est subordonné, pour tout acte ou déclaration constatant la cession à titre 
onéreux de biens entrant dans le champ d'application des articles 150 U à  150 VH du CGI, à la 
mention dans l'acte ou dans la déclaration (i) de l'adresse du service des impôts dont le cédant 
dépend pour la déclaration de ses revenus ou bénéfices (ii) du prix d'acquisition du bien ou, 
s'il s'agit d'une acquisition à titre gratuit, du nom du précédent propriétaire, de son domicile 
et, éventuellement, de la date de son décès. 

 
Madame Rachel BARDE, apporteur, déclare à ce titre : 

- Qu’elle dépend du SIP ROMANS-SUR-ISERE SAID SUD (Quai Sainte Claire – Romans-sur Isère) 
- Qu’elle a reçu les 100 actions apportées par donation au prix unitaire de 1 000 euros ; 
- Qu’elle sera détenteur de 100 000 actions sur les 200 000 actions composant le capital social ; 
- Que la soĐiĠtĠ, ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’appoƌt, est uŶe soĐiĠtĠ doŶt le siğge est fixĠ eŶ FƌaŶĐe et 

souŵise à l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. 
 
Monsieur Valentin BARDE, apporteur, déclare à ce titre :  

- Qu’il dĠpeŶd du seƌviĐe des iŵpôts de SIP SAINT GERMAIN EN LAYE NORD SAID MAISONS 
LAFFITTE (22 bd de la Paix St-Germain-en-Lay) ; 

- Qu’il a reçu les 100 actions apportées par donation au prix unitaire de 1 000 euros ; 
- Qu’il seƌa dĠteŶteuƌ de 100 000 actions sur les 200 000 actions composant le capital social ; 
- Que la soĐiĠtĠ, ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’appoƌt, est uŶe soĐiĠtĠ doŶt le siğge est fixĠ eŶ FƌaŶĐe et 

souŵise à l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. 
 
 
ARTICLE 6 – Affirmation de sincérité 
 
Les parties soussignées affirment expressément, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
Général des Impôts, que le présent acte exprime bien la valeur réelle des biens apportés et le fait que 
l’appoƌt est ƌĠŵuŶĠƌĠ exĐlusiveŵeŶt paƌ des titƌes Ġŵis paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe. 
 
 
ARTICLE 7 – Élection de domicile 
 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur domicile 
respectif indiqué en tête des présentes. 
 
 
ARTICLE 8 – Frais 
 
Les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que ceux qui en seront la conséquence, sont à la 
charge de la Société bénéficiaire qui s'oblige à les payer. 
 
 
ARTICLE 9 – Signature électronique 
 
Les Parties acceptent de signer de manière électronique le présent acte par l'intermédiaire du 
prestataire DocuSign (via le site internet www.docusign.fr) qui assurera la sécurité et l'intégrité des 
copies numériques du présent acte, conformément aux Lois et Règlements Relatifs à la Signature 
Electronique. Chaque Partie s'engage à prendre toutes les mesures appropriées pour que la signature 
électronique du présent acte soit apposée personnellement ou par son représentant dûment autorisé 
aux fins des présentes. 
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Chaque Partie reconnaît et accepte que la signature du présent acte par le biais du processus 
électronique susmentionné s'effectue en pleiŶe ĐoŶŶaissaŶĐe de la teĐhŶologie ŵise eŶ œuvƌe, de ses 
conditions générales d'utilisation telle que figurant sur le site internet www.docusign.fr et des Lois et 
Règlements Relatifs à la Signature Electronique et, par conséquent, renonce irrévocablement et 
iŶĐoŶditioŶŶelleŵeŶt à tout dƌoit Ƌu’elle pouƌƌait avoiƌ d’iŶteŶteƌ toute aĐtioŶ ou deŵaŶde eŶ justiĐe 
directement ou indirectement liée à la fiabilité dudit processus de signature électronique. 
 
Fait par signature électronique, 
Le 18 février 2022, 
 
 
 
 
 
 

L’apporteur 
 
 
 
 

Madame Rachel BARDE 
 
 
 
 

Monsieur Valentin BARDE 

Le bénéficiaire 
 
 
 
 

La société HOLDING RVB 
Représentée par 

Monsieur Valentin BARDE 
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